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Avertissement

À Éliane Lacroux, pour son soutien
indéfectible à cette folle entreprise.

LE MANUSCRIT D’Orthotypographie, découvert par l’un d’entre nous 
un an à peine après la mort de son auteur, se présentait comme un
immense mélange de textes achevés et d’articles à peine rédigés, 

parfois squelettiques, souvent vides ou carrément manquants. La saisie en
était par endroits hâtive, voire fautive… de nombreuses erreurs n’avaient
pas été corrigées : Jean-Pierre Lacroux a manqué de temps pour terminer
son chef-d’œuvre.

Très vite, pourtant, un petit groupe s’est constitué parmi ses amis pour
étudier la faisabilité d’une édition. Ce manuscrit constituait, à nos yeux
et en dépit de tout, un trésor d’intelligence et de savoir : un classique avant
même son achèvement. Restait à savoir sous quelle forme le publier et à
déterminer l’ampleur des corrections et ajouts qu’il fallait, ou non, lui
apporter.

Sans doute les avis furent-ils trop divergents et le programme de travail
trop lourd pour permettre d’aboutir rapidement : c’est seulement aujour-
d’hui, au bout de quatre années de travail (et de débats parfois houleux),
qu’une version de l’ouvrage à peu près satisfaisante est présentée au public.

Si aucun article n’a été complété ni récrit, le livre a été largement
« émendé » (pour reprendre l’expression de son auteur) : les articles vides
ou trop peu rédigés pour être publiés ont été supprimés ; des contradictions
ont été aplanies ; certains passages factuellement erronés ont été enlevés ;
des renvois ont été ajoutés ; quelques articles, imprécis ou trop rapidement
rédigés, ont été remaniés ; des coquilles, fautes de saisie et citations
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approximatives ont été corrigées. Enfin, la présentation typographique
d’Orthotypographie a été entièrement refondue et harmonisée*. Ce n’est
pas faire injure mais honneur, pensons-nous, à Jean-Pierre Lacroux et à
son enseignement, que de s’être livré à ce travail de « mise en lisibilité » de
l’œuvre. De ce « brouillon de livre », nous avons souhaité faire un livre de
référence.

Parallèlement, pour tenter de combler un peu les vides d’un texte
inachevé et illustrer les mille facettes de l’auteur — dont le souci était 
de toujours se remettre en question —, nous avons voulu présenter une
sélection de ses interventions sur les di∂érents forums Internet ** auxquels 
il participait, ainsi que les remarques de ses nombreux amis (et parfois
contradicteurs). Ces passages, eux aussi amplement corrigés et émendés,
sont signalés par une présentation typographique particulière.

!

24

avertissement

* Le lecteur scrupuleux pourra consulter le texte original sur Internet, par exemple à
http://listetypo.free.fr/JPL/ et www.cetteadressecomportecinquantesignes.com.

Le groupe de travail s’est notamment composé d’Éric Angelini, Thierry Bouche, 
Patrick Cazaux, Jean Fontaine (qui a établi l’immense corpus des débats sur Internet), 
Alain Hurtig, L.L. de Mars, Didier Pemerle, Foucauld Pérotin, Olivier Randier et 
Jean-Denis Rondinet. Un collectif de correcteurs et de réviseurs du texte s’est constitué plus
tard, épaulant certains membres du groupe originel : sont venus s’y ajouter Jacques André, 
Martine Burny, C. Marie Chevalier, Armelle Domenach, Claire Gaborel, Anne Guilleaume,
Laurence Michel et Jean Tillie, Alain Hurtig coordonnant les travaux et assumant la 
responsabilité de la mise en œuvre finale du livre. Ce collectif, au rôle déterminant, peut être
considéré comme le véritable « éditeur » de cet ouvrage. 

Toutes les personnes citées ici ont eu, au cours de ces trois ans et demi, une place parfois
essentielle dans l’impulsion, la définition et la mise en forme de ce livre. Certaines s’en sont
éloignées, par lassitude ou désaccord — de forme ou de fond — avec la présente édition. 

Que toutes et tous soient néanmoins remerciés pour leur contribution.

** La liste de ces forums est dressée p. 35 : on pourra retrouver dans leurs archives en
ligne, si besoin est, les originaux des messages ici publiés. 
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Dans sa forme présente, Orthotypographie reste un chantier ouvert,
qui n’a pas la prétention d’être la version définitive d’un livre par nature
inachevable. Sa forme principale de di∂usion, sur Internet, permet 
d’éventuelles modifications : nous remercions par avance les lecteurs qui
voudront bien nous signaler de possibles coquilles ou nous faire part de
leurs remarques.

Les droits moraux et financiers d’Orthotypographie continuent 
d’appartenir aux ayants droit de l’auteur et notamment à sa famille,
laquelle eut la générosité d’autoriser la libre circulation de cet ouvrage, son
téléchargement et son impression pour un usage personnel, à l’exclusion de
tout but commercial. Les autres droits sont réservés.

Sa mise en vente est donc interdite sous quelque forme que ce soit, sauf
accord explicite desdits ayants droit, bien sûr.

Mai 2005– janvier 2007

Jacques André, Éric Angelini, Martine Burny, 
C. Marie Chevalier, Armelle Domenach, Jean Fontaine, 

Claire Gaborel, Anne Guilleaume, Alain Hurtig, 
L.L. de Mars, Laurence Michel, Didier Pemerle, 

Olivier Randier, Jean-Denis Rondinet.
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« Il n’y a pas de “code” typographique. Plus important
encore : les conventions orthotypographiques ne se trouvent
pas que dans les prétendus “codes”… Quantité de conventions
dites typographiques ne dépendent plus des seuls “typographes”
(au sens large)… même si ce sont leurs prédécesseurs qui les
conçurent et, heureusement, les imposèrent. Là réside l’erreur
fondamentale de ceux qui veulent “réformer” un machin qui
n’existe pas… ou “moderniser” un ensemble de conventions
qui ne dépendent plus d’eux depuis longtemps.

« Cela ne signifie pas qu’il faille se résigner au vieillissement
et à la détérioration du système… mais, si tu veux mon avis,
tant qu’ils raisonneront en termes de “code typographique”, ils
seront condamnés aux réunions stériles et à l’échec. C’est une
vision de garagiste. Ah ! y a un truc qui fait un bruit bizarre ici,
on répare ou on change la pièce. »

Jean-Pierre Lacroux à Typographie, le 25 janvier 2000.
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Tables des abréviations, 
signes et symboles 

Signes et symboles.
fi Mot Voir ce mot (définition, informations essentielles).

fi Mot Voir ce mot (informations complémentaires).
= Convergence, accord.
≠ Divergence, désaccord.
± Usage très incertain.

••• Règle absolue, quelle que soit la nature du texte.
•• Textes littéraires, « bon usage ».
• Textes spécialisés, usages particuliers.
◊ Forme traditionnelle à respecter.
¶ Typographie, « traitement de texte ».
∞ Commentaire.
> Correction, évolution.
≈ Rappel d’une évidence. Par exemple : « Ce mot n’a ≈

jamais de majuscule initiale » n’implique pas que 
le mot en question échappe aux règles communes
lorsqu’il figure en tête d’une phrase ou dans une com-
position en capitales. « La ≈ seule forme admissible »
ne prétend pas entraver la création littéraire…

[Etat] Faute. Dans cet exemple : il faut accentuer la capitale.
Les crochets ne retrouvent leur rôle traditionnel que
dans quelques cas : [sic], [?], […], [interpolation, ajout
ou hypothèse, transcription phonétique].

{moyen-âge} Forme non fautive mais déconseillée.
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*  **  *** Appel de note (excepté dans les exemples d’emploi de
l’astérisque).

guillo[tine Coupure admise.
guilloti |ne Coupure déconseillée.
guillot/ine Coupure prohibée.

Abréviations employées dans la bibliographie.
coll. collection
éd. édition

s. d. sans date
s. l. sans lieu

t. tome
vol. volume

Ouvrages de référence les plus souvent cités*.
Académie 1994 Dictionnaire de l’Académie…, 1994, (5).
Code typ. 1993 Code typographique, 17e éd., 1993, (2).
Doppagne 1991 Doppagne (Albert), Majuscules, Abrévia-

tions, Symboles et Sigles, 1991, (2).
Frey 1857 Frey (A.), Nouveau Manuel complet de typo-

graphie, 1857, (2).
Girodet 1988 Girodet (Jean), Pièges et Di∑cultés de la

langue française, 1988, (11).
Gouriou 1990 Gouriou (Charles), Mémento typogra-

phique, 1990, (2).
Grevisse 1986 Grevisse (Maurice), le Bon Usage, 1986, (9).

Guéry 1996 Guéry (Louis), Dictionnaire des règles typo-
graphiques, 1996, (2).

Hanse 1987 Hanse (Joseph), Nouveau Dictionnaire des
di∑cultés du français moderne, 1987, (11).
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abréviations, signes et symboles

* Voir vol. II, p. 345-374, les noms et les références bibliographiques complètes 
de ces ouvrages. Les chi∂res entre parenthèses renvoient aux rubriques de cette biblio-
graphie.
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Impr. nat. 1990 Lexique des règles typographiques…, 1990, (2).
Larousse 1933 Larousse du xxe siècle, 1928-1933, (5).
Larousse 1970 Larousse, Trois Volumes en couleurs, 1970, (5).
Larousse 1985 Grande Encyclopédie Larousse (la), 1971-1976,

suppléments : 1981, 1985, (5).
Larousse 1992 Petit Larousse illustré (le), 1991, (5).
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Avant-propos

« Les coutumes les plus absurdes, les étiquettes
les plus ridicules, sont en France et ailleurs sous
la protection de ce mot : “C’est l’usage”. »

Nicolas de Chamfort, Maximes et Pensées.

« Le français n’est pas un don gratuit du libre-
échange et du laisser-aller. Il dut constamment
se défendre contre la corruption, et surtout
depuis que chacun, sous le prétexte fallacieux
qu’il sait lire, s’arroge sur le patrimoine ancestral
tous les droits, y compris celui de le dilapider. »

René Étiemble, Parlez-vous franglais ?

L’accent circonflexe d’abîme est défendu avec vigueur, c’est bien.
On dénie à nos représentants élus le droit de régir la langue, 
c’est téméraire mais compréhensible. Dans le même temps, on 

l’accorde à des administrations, parfois à des institutions interna-
tionales, qui nous enseignent comment il convient d’abréger tel ou 
tel mot. Dans le même temps, pour les toponymes et les patronymes
chinois, nos dictionnaires et nos journaux suivent les recommanda-
tions orthographiques de Beijing (Pékin). On en viendrait aux mains
pour le ph de nénuphar, mais on écrit indi∂éremment : le Jardin des
plantes (Mémento typographique de Charles Gouriou, le Petit Robert),
le jardin des Plantes (Code typographique de la fédération C.G.C. de
la communication) ou le Jardin des Plantes (le Nouveau Petit Robert,
le Petit Larousse illustré ).
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Pour Queneau, « l’orthographe est plus qu’une mauvaise habitude,
c’est une vanité. » Peut-être. Mézalor, c’est une vanité sans fierté, une
coquetterie négligée.

Les codes typographiques sont là pour recueillir les règles de la
composition typographique, mais les codes typographiques sont
comme tous les codes, ils vieillissent. Regroupant des conventions
plus ou moins assurées et des règles pérennes (conventions ayant eu le
temps de changer de nom), ils se décatissent au rythme des premières.
Il faut dire qu’ils ratissent large, s’intéressant aux abréviations, aux
sigles, à la coupure des mots, à la composition des bibliographies, des
dialogues, des index et des tables des matières, à l’écriture des chi∂res
arabes et romains, à celle des unités de mesure, à l’emploi de l’italique,
des grandes et des petites capitales, à la mise en pages, à la ponctua-
tion, aux signes auxiliaires, aux symboles, à la géographie, à l’histoire,
à l’économie, aux sciences physiques et naturelles, à quelques di∑-
cultés de la langue française, etc. En écrivant, en corrigeant ou en
récrivant les textes des autres, on les consulte parfois ; ils ont leur place
parmi les usuels, à côté et aux côtés des grammaires et des diction-
naires de la langue. Confronter leurs recommandations n’est guère
rassurant : si l’on éprouve un doute, c’est, sans doute, que l’usage est
flottant ; et si l’usage flotte, les avis sont partagés. C’est agaçant. En
outre, ça fait perdre du temps.

Dès le premier alinéa du deuxième paragraphe de l’avant-propos,
un soupçon assaille le lecteur : les milliers de lignes qui suivent se 
proposent-elles de mettre un terme au flottement de l’usage ortho-
typographique ? Ou d’élaborer un nouveau code pour ajouter au
chaos ? Le propos n’a pas été de graver des tables de la Loi — il y en a
su∑samment en circulation —, il était plus ambitieux. En tout cas, il
a exigé plus de travail…

Depuis 1637, tout le monde sait que le doute est la meilleure
méthode pour vaincre le doute. Les bons correcteurs — ceux qui ne
« savent pas tout » — la pratiquent sans relâche. Au lieu de douter 
épisodiquement, au hasard, ils doutent de toutes leurs références, 

38

avant-propos

orthotypographie-A-F  9/06/09  5:45  Page 38



j’entends de tous leurs ouvrages de référence : dictionnaires de la 
langue, encyclopédies, grammaires, codes typographiques, etc. Dans
ce domaine, il ne faut faire a priori confiance à personne. J’ai un beau
jour entrepris de systématiser les e∂ets de cette circonspection. J’en ai
tiré un premier enseignement (certains penseront qu’il n’était pas
nécessaire de se donner tant de peine pour en arriver là… j’en
conviens) : les avis divergents ne sont pas l’exception mais la règle ;
puis un deuxième, guère plus original : il est imprudent d’obéir à un
seul maître et de privilégier les avis d’une grammaire, d’un diction-
naire ou d’un code typographique, d’autant que les grammairiens ne
lisent guère les codes typographiques et que les typographes ne lisent
guère les grammaires ; enfin un troisième, de la même eau : un ton
péremptoire ne su∑t pas à asseoir un usage turbulent. Récriveur 
par nécessité, j’ai mis en fiches mes observations, car, s’il est sain de
remettre vingt fois l’ouvrage sur le métier, vérifier vingt fois la même
chose est une activité peu rentable et très fastidieuse. Toutes propor-
tions gardées, je m’étais mis à composer un Bon Usage orthotypo-
graphique, un Code des codes, voire un dictionnaire de la relativité
orthotypographique générale.

Mes petites fiches m’étaient utiles. Autant en faire profiter les autres
et gagner quelque somme, me suis-je dit un jour. Ce n’était pas une très
bonne idée : il restait beaucoup à faire pour les rendre présentables. Par
présomption ou par lassitude, je crois que c’est aujourd’hui fait.

Vocabulaire.
À mesure que les caractères en relief disparaissent, l’emploi du 

mot typographie ne cesse de se répandre. Dès l’origine, il a désigné
deux choses, intimement liées pendant des siècles : l’art d’assembler
les caractères (tupos > type) et le procédé d’impression en relief. 
Une renaissance de ce dernier étant improbable, il serait dommage
d’associer trop étroitement un si joli mot à des activités désormais
marginales (impression typographique) ou de l’abandonner aux seuls
héritiers des graveurs de poinçons, des fondeurs de caractères et 
des metteurs en pages (création de caractères, « typographisme »,
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maquette, etc.) ; il est ici employé — ainsi que ses dérivés — dans 
l’acception la plus large de composition typographique : présentation
graphique d’un texte imprimé (par une rotative ou par une impri-
mante de bureau), voire simplement composé ou a∑ché sur un écran
(toilé ou électronique). Les occurrences où il convient d’entendre
« typographie » — et ses dérivés — au sens étroit (composition et
impression avec des caractères en relief ) sont explicitement signalées.
(Pour ne pas accumuler des précisions et des prudences aujourd’hui
superflues, j’ai réduit encore l’acception étroite à la seule composition
manuelle.) L’artifice élimine quelques lourdeurs et l’emploi répétitif
de « composition sur ordinateur ». L’acception étendue engendre hélas
une autre ambiguïté : la typographie est-elle avant tout une branche
des arts graphiques ou une manifestation particulière de l’écriture ?
Un avant-propos se doit d’éviter d’ultérieurs désappointements : 
quiconque récuse la totale subordination de la typographie française
à la langue française écrite n’a pas grand-chose à attendre des pages
qui suivent. La composition typographique n’a pas d’autre objet, pas
d’autre raison d’être, pas d’autre ambition que de servir l’écrit, quel
qu’il soit. (Cela ne réduit en rien l’autonomie de la lettre : elle peut se
balader où elle veut, chez qui elle veut, se permettre toutes les régres-
sions ou toutes les audaces, devenir image, exercice graphique, œuvre
picturale, architecturale, etc.)

Attribuant des sens particuliers à des mots français courants
(approche, drapeau, espace, chasse, fer, graisse, point, police, etc.), 
les termes typographiques sont savoureux, et nombre d’entre eux 
sont encore employés, parfois dans des acceptions nouvelles, dont on
trouvera ici quelques définitions.

« Orthotypographie » est un beau néologisme. Sa formation, fort
di∂érente de celle d’orthotypographia (rareté néolatine forgée il y 
a quatre siècles : ortho- + typographia = typographie correcte) ne 
doit rien à la préfixation. C’est un mot-valise subtil : ortho[graphe]+
typographie. Il est parfait pour désigner l’armada des prescriptions à
la fois orthographiques et typographiques, par exemple celles qui
concernent l’écriture des titres d’œuvres. Il a toutefois été créé puis
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employé — je ne m’en prive pas (voir plus loin : « Prolepse ») — avec
une telle largeur de vues qu’il risque de favoriser la confusion des 
genres. [Il a du se rendre a Paris] ne contient pas deux fautes de typo-
graphie ou d’orthotypographie mais d’orthographe, si l’on s’en tient
au sens donné à ce dernier terme dans la plupart des établissements
scolaires sérieux. Mettre dans le fourre-tout orthotypographique 
l’emploi des accents comme signes diacritiques et les finesses de la
composition des lettrines revient à vider de leur sens les deux compo-
sants et le néologisme lui-même. La ponctuation ressortit à l’orthoty-
pographie, certes… mais elle est liée plus étroitement à la syntaxe 
qu’à l’orthographe. Un texte peut vivre sans abréviation, sans petite
capitale, sans italique, sans gras, il ne peut (à l’exception de quelques
exercices de style) se passer de majuscules syntaxiques. Cette première
distinction n’est pas su∑sante, et les « menus » des logiciels sont trom-
peurs qui laissent accroire que petites capitales, italique ou gras sont
des enrichissements typographiques de même nature, applicables à un
texte dont l’« état normal » serait standard.

La notion d’usage — singulièrement si celui-ci est qualifié de bon —
est équivoque ; chacun se l’approprie pour lui donner une définition
de son cru ou, plus humblement, pour rectifier ses contours. Ici, le
bon usage n’est pas celui des écrivains mais celui des livres (de toute
nature). Les correcteurs le savent, il ne s’agit ni d’une nuance ni d’une
facétieuse subtilité ; sinon, pourquoi diable les paierait-on ? Pour 
corriger des étourderies ? Quand elles se répètent vingt fois dans un
manuscrit, on est tenté de leur donner un autre nom. Il serait
d’ailleurs bien déraisonnable de se défier des académies et de suivre le
premier académicien venu. Les écrivains, surtout les bons, ont tous les
droits, cela n’est pas en cause. Le livre n’est pas la Cité : quiconque
connaît la règle peut la transgresser. Cette liberté suppose que certains
prennent le risque de passer pour des pions vétilleux, d’épouvantables
donneurs de leçons, d’ineptes donneurs d’avis. Cette conception 
très étroite du bon usage fait quasiment coïncider celui-ci avec la
norme, ce qui est critiquable mais n’est pas sans justification dans un
ouvrage par définition normatif. Encore une fois, il ne s’agit ici ni de
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la syntaxe ni de l’orthographe, mais de balivernes, telles que la ponc-
tuation ou l’emploi des majuscules, que la plupart des auteurs ont
toujours négligées et abandonnées avec empressement au bas peuple
des ateliers. Quelques-uns, parmi les plus grands, ont joué sur ce 
terrain, brisant les misérables barrières des codes ou chérissant à 
l’extrême ces coquecigrues : de nombreux exemples empruntés aux
écrivains illustrent ici l’usage, non parce qu’ils fondent la règle, parce
qu’ils la respectent ou la détournent. Le recours aux « bons autheurs
françois » pratiqué par Robert Estienne était justifié en des temps où
beaucoup de règles étaient encore à naître. Aujourd’hui, il n’est ni sain
ni sage de rabaisser de grands auteurs au rang de fournisseurs d’alibis
aux médiocres. Céline a des tics admirables !… qui deviennent…
comment dire ?… insupportables !… chez le premier rédacteur
venu !… Intégrer à la règle des manquements prémédités à la règle
réduit le champ de la liberté ; sous son air séduisant, la citation est 
l’argument d’autorité par excellence. Privilégier les illustrations litté-
raires dans la description de l’usage aurait un sens si l’essentiel des
activités d’écriture avait pour objet la production de textes littéraires.
Encore que…

Certains mots, diversement définis par les linguistes, les grammai-
riens, les lexicographes et les typographes, exigent des précautions
d’emploi. Il serait malvenu d’ajouter au désordre : avant de préconi-
ser une mise en forme, je précise lourdement à quoi elle s’applique.

La linguistique — et toutes ses succursales — est une des sciences
humaines les plus « jargonneuses ». On peut, selon l’humeur, le tem-
pérament ou le temps dont on dispose, s’en étonner, l’expliquer, en
rire. Je n’ai pas succombé à la séduction du vocabulaire spécialisé de
formation récente et j’ai tenté d’écrire en français, c’est-à-dire sans
obscurité délibérée. Quelques termes indispensables, par exemple
autonymie, ou entrés dans l’usage spécialisé depuis des siècles, comme
apocope ou aphérèse, ne sont pas victimes de cet ostracisme ; toutefois,
leur première occurrence (dans un article) est généralement accom-
pagnée d’une « traduction ». Susciter le mépris des doctes n’est pas une
obligation ; faciliter la lecture en est une.
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Mode d’emploi.
On consulte les « usuels » pour deux motifs : soit vérifier dans 

l’urgence un fait ponctuel, par exemple l’orthographe d’un mot, soit
lire une définition, une règle, une explication détaillée. Les synthèses
sont séduisantes mais ne favorisent guère les consultations rapides.
Aucune règle simple n’explique la République française, le Royaume-
Uni ; l’armée française, l’Armée rouge, la place Rouge ; l’Académie 
de marine, le musée de la Marine. À l’organisation thématique en
quelques grands et longs chapitres (Majuscule, Italique, Abrévia-
tion, etc.), j’ai associé l’ordre alphabétique d’articles et d’articulets ;
solution arbitraire ou de facilité, peut-être, mais la facilité est en l’espèce
celle de la consultation (élimination de quelques détours par l’index)
ou de la lecture (des arguties, parfois plaisantes mais indésirables dans
un article de synthèse, peuvent se glisser sans honte dans un articulet
consacré à un terme précis). Toutefois, si elle favorise les examens 
rapides, la multiplication des entrées peut entraîner une surestimation
de la complexité ou du nombre des règles (pour les rédacteurs de 
codes, elle a en revanche un avantage indéniable : elle leur épargne l’éla-
boration nécessairement pénible d’une théorie d’ensemble). Deux types
d’articles sont indispensables pour résoudre cette contradiction : les 
uns exposent les conventions, les avis divergents, et développent une
argumentation ; les autres, beaucoup plus brefs, donnent une définition
ou une règle sèche suivie de quelques exemples (des renvois indiquent
dans quels articles on trouvera les explications détaillées, la théorie, les
grands principes qui régissent tant bien que mal le système). Il va de soi
qu’à Majuscule ou à Italique sont reprises et synthétisées des données
dispersées dans des dizaines d’articles et d’articulets… Ces répétitions
gâchent du papier mais font gagner du temps, qui n’est pas recyclable.
(Les grammairiens, dont ce n’est pas la préoccupation principale et qui
ont l’habitude de manier des règles plus nettement assurées, consacrent
peu de place à l’orthotypographie. L’Académie étudie la question 
de l’emploi des majuscules en six lignes, Thimonnier en vingt-deux, 
Chevalier en vingt-quatre, Grevisse et Goosse lui accordent trois pages
dans leur Grammaire et cinq dans le Bon Usage.)
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Lorsqu’une ou des divergences existent, le signe = précède les
sources qui, à mon sens, sont dans le vrai ; le signe ≠, celles qui (sur
un point précis) ne devraient pas être suivies. Le signe ± indique une
incertitude (de l’usage ou d’une source). Les = et les ≠ sont des 
éléments essentiels de ce livre, sans doute les plus utiles pour ceux 
qui écrivent, récrivent, corrigent. Ils peuvent aussi intéresser ceux 
qui lisent. La renommée et l’autorité présumée des sources ne sont pas
ici des critères privilégiés ; les options retenues sont le plus souvent
celles qui respectent ou restaurent la cohérence de notre système 
graphique, parfois celles qui introduisent des nuances utiles dans 
la langue écrite. L’opposition entre purisme et laxisme est ici sans 
objet : des options peuvent être déclarées non fautives mais ridicules, 
d’autres fautives mais dignes d’être retenues. Certaines règles dont 
je préconise le respect (momentané) pour une raison sérieuse (usage
bien établi, quasi-unanimité des sources) ne sont pas nécessairement
raisonnables.

Il n’est pas question de distribuer des bons points, des avertis-
sements ou des blâmes. Je n’en ai ni le goût, ni le droit, ni l’autorité.
Le ≠ ne signifie pas que telle ou telle source commet une erreur : 
précédant les ouvrages récents, il relève souvent un excès de précau-
tions (forme correcte accompagnée d’une ou de plusieurs variantes
archaïques, discutables, voire condamnables), parfois une simple
divergence d’appréciation ; précédant les ouvrages anciens, il montre
simplement que l’usage a changé. Dans ces pages, les règles relevant
de la syntaxe ou de l’orthographe sont rares, les coutumes abondent.
À la plupart des =, j’ai opposé des ≠ : non par plaisir, mais par scru-
pule. Les sources sont indiquées sous une forme abrégée mais toujours
datée. Exemples : Gre∑er 1898, Larousse 1992. Le lecteur pourra ainsi
constater que certaines « nouveautés » ont déjà de la bouteille, et que
certaines « traditions » ne méritent pas encore ce joli nom.

Relever des divergences dans l’usage, dresser l’état des lieux est
indispensable, mais si l’on s’en tient là, l’exercice est assez vain ; reste 
à s’expliquer sur les choix opérés, non au coup par coup et en suivant
son « goût » (cela n’aurait aucun intérêt et n’engendrerait qu’un code
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perturbateur supplémentaire) mais globalement, en rappelant et 
parfois en tentant de dégager les lignes de force de la tradition typo-
graphique française. Commentaires, arguments et indications histo-
riques sont rares dans les codes typographiques contemporains : la règle
et quelques exemples, voilà tout, « c’est comme ça et pas autrement ».
Ce sont des ouvrages peu volumineux (trop pour certains, qui en 
donnent des versions abrégées), faciles à consulter, sécurisants (si 
l’on n’en interroge qu’un). Le problème, c’est que l’orthotypographie
s’apparente davantage à la coutume qu’à la Loi. Le problème, c’est que
le lecteur est en droit de se poser des questions qui n’ont rien de subsi-
diaire, du genre : Pourquoi est-ce comme ça ? et depuis quand ? Les
règles que vous publiez sont-elles unanimement acceptées par 
vos pairs ? (Plusieurs ouvrages échappent par nature à cette critique, en
particulier le Lexique des règles typographiques en usage à l’Imprimerie
nationale, dont le titre est explicite : nul n’est tenu d’expliquer ses 
propres usages, dès lors qu’ils sont présentés comme tels.) Quelques
auteurs, dont les livres ne sont pas véritablement des codes, justifient
leurs choix. Lorsque je ne partage pas leurs vues, il arrive que je les
commente, que je les critique, parfois avec quelque rudesse ; cela exige
des lignes et des lignes qui peuvent paraître inéquitables en regard du
seul ≠ attribué, faute de mieux, aux compilateurs muets de la Loi ; 
en vérité, seule est respectable l’argumentation résolue. Quant à la
tonalité de quelques commentaires, je m’en explique plus loin.

Appeler systématiquement l’Académie à la barre des témoins aurait
été utile et courtois ; il a fallu y renoncer : depuis 1935, les Immortels
sont des lexicographes plus nonchalants que jamais. Un tiers de dic-
tionnaire n’est pas (encore) un dictionnaire. C’est regrettable, car le
Dictionnaire de l’Académie française, s’il n’est pas indiscutable, est le seul
à disposer pour quelque temps encore d’un semblant de « légitimité
o∑cieuse », d’un chouïa (mot non enregistré par le Quai Conti) 
d’autorité. La langue française écrite n’est pas régie comme le Scrabble,
les mots croisés et les concours d’orthographe. Il est néanmoins
profitable de convoquer ceux qui sont e∂ectivement consultés : les deux
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grands dictionnaires des francophones d’aujourd’hui, le Petit Larousse
illustré et le Petit Robert. De l’écolier confirmé à l’écrivain débutant, la
plupart des scripteurs font de l’un ou de l’autre l’infaillible référence
qui les rassure. Certains consultent les deux ouvrages, ce qui est très
judicieux, mais n’est pas nécessairement la thérapeutique idéale pour
calmer les tourments lexicaux. Les typographes et les lexicographes du
xixe siècle participent à la confrontation : non pour cautionner des 
formes tombées en désuétude, pour témoigner de l’ancienneté de 
certains usages.

La francophonie n’est pas la France, tout le monde s’en félicite, 
et le français est riche de variantes locales. L’orthotypographie a les
siennes, en grand nombre ; certaines sont respectables ; d’autres sont,
selon le lieu, des anglicismes ou des germanismes typographiques : on
peut le comprendre, il n’est pas indispensable de l’admettre. Ces lignes
sont écrites à Bruxelles, capitale d’un royaume partiellement — et de
moins en moins — francophone et d’une Europe marchande qui n’a
pas d’a∂ection prononcée pour la langue de la République.

Les alambics sont grisants, mais les énoncés simples. Accompagnés
de deux ou trois exceptions, ils sont à l’évidence plus faciles à mémo-
riser que les constructions contournées, condamnées à l’ine∑cacité
par le désir pervers de tuer les exceptions jusqu’à la dernière. Beau 
programme… qui exige cependant quelque prudence, car la simpli-
fication systématique des « règles », a priori séduisante, a pour premier
e∂et de ruiner la précision de la langue écrite. Les règles de la 
composition typographique ne sont pas destinées à faciliter la tâche
ou la vie du scripteur mais celles du lecteur. Principe bien oublié par
les néocommunicateurs, les paoïstes et beaucoup de typographistes.

Que l’on écrive au crayon ou que l’on frappe sur un clavier, il est
nécessaire de connaître les règles relatives à l’emploi des majuscules.
En revanche, la maîtrise des espaces insécables semble superflue pour
les adeptes exclusifs de la mine de graphite, du feutre mou ou du bec
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fendu. La matière de cet ouvrage se répartit donc en deux catégories
d’inégale importance :

— les règles et les usages que tout scripteur doit connaître, car ils
concernent tous les textes, manuscrits ou composés ;

— les règles et les usages proprement typographiques, qui ne 
s’appliquent qu’aux textes imprimés ou a∑chés sur un écran. Ils sont
précédés du signe ¶ (pied-de-mouche).

Un physicien a bien le droit d’écrire Ångström si ça lui plaît, 
peu m’en chaut, mais personne n’a le droit ni le pouvoir d’imposer
l’emploi de ce « ° » exotique à l’ensemble des citoyens. Je signale grâce
à d’horribles petits points noirs :

• les usages particuliers, admissibles dans les textes spécialisés ;
•• le bon usage ;
••• les règles en vigueur quelle que soit la nature du texte.
Les « • », c’est-à-dire les « usages particuliers », sont ici assez rares, car

toute convention particulière qui s’écarte sans réel motif de la conven-
tion générale n’est le plus souvent que le symptôme, au mieux, de la
pédanterie, au pis, de la nonchalance intellectuelle. Seuls sont retenus
les cas où l’application de la règle générale engendrerait des ambiguïtés :
pour la plupart, ils ressortissent aux diverses disciplines scientifiques.

Le signe ∞ précède les commentaires, les digressions, les rappels
historiques, le superflu…

La vignette ◊ indique les graphies ou les formes traditionnelles dont
l’incohérence doit être respectée… Elles sont très rares, protégeons-les.

À l’exception de rares détails purement typographiques, aucune dis-
tinction n’est en revanche faite entre les usages de l’édition et ceux de
la presse ; le procédé ne vise d’ordinaire qu’à justifier de regrettables
licences (dans la presse). Il est classique de considérer que les règles
doivent s’appliquer avec une rigueur proportionnelle au poids littéraire
des textes. Erreur. Cé toul kontrair. Moins il y a d’expression, plus la
mise en forme doit être conforme au bon usage et même à la norme.

Je me suis e∂orcé de fournir des indications relatives à l’informa-
tique susceptibles de convenir à tous les utilisateurs, quel que soit leur
système d’exploitation favori. Toutefois, je ne puis exclure qu’il faille
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considérer avec précaution deux ou trois observations trop liées à ma
pratique des ordinateurs Apple Macintosh et des logiciels suivants :
Microsoft Word, Adobe Illustrator et Pagemaker, Quark Xpress, 
Altsys Fontographer.

Quelles règles ?
Je l’ai dit plus haut : élaborer un « code de plus » en sélectionnant

ici et là des bribes des « meilleures règles » ou des usages les plus
ancrés serait (ou est) une entreprise dérisoire et sans intérêt. Les
codes ne règlent pas tout et surtout pas partout. Que ce soit dans la
presse ou dans l’édition, les « marches », par définition particulières,
sont la véritable Loi orthotypographique. Les plus critiquables 
d’entre elles trouveront toujours des fragments de légitimité dans un
ou plusieurs « codes ».

Il ne sert à rien d’apprendre une règle sans avoir compris ce qui l’a
motivée. Surtout si plus rien ne la motive…

Les choix que j’ai e∂ectués ont été dictés par un double souci : 
privilégier la précision de la langue écrite et maintenir ou restaurer 
la cohérence du système graphique. Lorsque je me suis aventuré à 
préconiser des formes hérétiques, inédites ou d’apparition récente, c’est,
je le crois, après m’être assuré que la tradition était intimement liée aux
seules contraintes techniques des anciennes méthodes de composition
ou qu’elle bridait stupidement les possibilités o∂ertes par les techniques
nouvelles. En revanche, j’ai respecté comme un bien inestimable la plu-
part des règles issues de la réflexion des typographes sur la langue fran-
çaise écrite. Ces gens-là connaissaient leur métier et leur langue, ils
n’ont pas écrit que des bêtises. En refusant deux conforts périlleux, 
l’archaïsme corporatiste et l’oubli des maîtres, j’ai tenté de comprendre
et de faire comprendre quelques conventions utiles et parfois belles.

Prolepse (réfutation anticipée).
Consacré à l’orthotypographie, cet ouvrage contient bon nombre

de recommandations, de considérations, d’exemples et même 
de mots-vedettes qui sont nettement hors sujet. Si j’ai été contraint
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de traiter plusieurs points qui relèvent uniquement de la grammaire,
de la lexicographie voire de la stylistique, c’est parce qu’ils sont 
traditionnellement abordés dans les codes et les manuels de composi-
tion. Hors des règles proprement typographiques et orthotypogra-
phiques, ces derniers devraient se contenter de répondre aux questions
qui laissent indi∂érents les grammairiens et les lexicographes, ce qui
n’est certainement pas le cas de l’accord des adjectifs de couleur ou 
de l’emploi du trait d’union dans les mots composés. Hélas, tout 
travail où intervient une part de compilation implique une extension
aux limites du corpus compilé… Je m’en console faiblement en 
me persuadant qu’une scolopendre vigoureuse ou quelques saint-
nectaire, qui n’ont aucune raison légitime de figurer dans ces pages,
donneront au lecteur, lors d’une consultation motivée par un autre
objet, l’occasion de se remémorer des orthographes ou des accords
parfois malmenés.

La publication assistée par ordinateur étant aujourd’hui accessible
à tous, j’ai cru utile de fournir des indications et des conseils relatifs à
la mise en pages. Les graphistes et les typographes professionnels
seront sans doute agacés par ce souci de définir ou d’expliquer des
notions pour eux élémentaires, mais parfois méconnues des auteurs-
compositeurs-maquettistes.

Je n’ai pas toujours adopté les tours impersonnels et le détache-
ment recommandés dans ce genre d’ouvrage. Cette infraction peut
sembler surprenante, voire choquante dans des pages consacrées à 
l’étiquette ; il serait injuste d’y voir une provocation ou une manifes-
tation d’outrecuidance : dans certains cas, une tournure familière m’a 
semblé le plus sûr moyen de faire entendre que j’exprime une opinion
et non la Loi orthotypographique immanente.

On pourra être choqué par le ton bêtement ironique de certains
passages, par la tonalité polémique de quelques autres. Les premiers
ont pour seule cause la volonté de divertir un peu le lecteur. Se gaus-
ser de l’Académie n’a rien de nouveau ni d’élégant ; contredire un
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éminent grammairien est un plaisir pervers ; relever les moindres
erreurs dans un texte quelconque est facile, surtout lorsque l’on a fait
de cette curieuse activité l’une de ses professions, et l’on trouvera dans
ces pages, juste retour des choses, matière à quelques sarcasmes. Si un
exemple facétieux, une citation perfide favorisent l’assimilation de
règles indigestes, j’accepte tous les blâmes. Les passages véritablement
polémiques ne sont pas destinés à amuser le lecteur, mais à le mettre
en garde contre des conceptions désastreuses, en particulier lors-
qu’elles sont professées avec su∑sance. J’adopte alors un ton qui n’est
guère plus estimable que celui que je dénonce : cette contradiction-là,
j’ai été incapable ou peu désireux de la résoudre.

Il est certes scandaleux de l’utiliser à des fins décoratives mais je
n’ai pu m’empêcher de confier à la littérature de nos divers siècles le
soin d’agrémenter ces pages parfois pesantes : une citation, qui n’a
pas valeur d’exemple, ouvre certains articles. Les conceptions ortho-
typographiques de Rousseau n’ont jamais été exemplaires ; je n’y 
vois pas un motif su∑sant pour refuser de l’inviter. (Les véritables
exemples littéraires sont pour la plupart extraits d’œuvres françaises
du xxe siècle.)

Beaucoup de pages pour rien ?
Il est vrai que les fautes et les entorses au bon usage relevées dans ces

pages sont des broutilles en regard des solécismes et des barbarismes
qui souvent les accompagnent. Les manquements à l’orthodoxie
orthotypographique ne mettent pas le français en péril. N’est-il pas
morbide d’espérer qu’un corps prétendument a∂aibli par des agents
pathogènes demeure bien habillé ? Réfutons l’objection en filant la
métaphore, sinon le lieu commun : conserver sa dignité a toujours
favorisé les remises sur pied.

La plupart des récriveurs, des correcteurs et des typographes ne
sont ni plus paranoïaques ni plus obtus que la plupart des linguistes ;
ils ne sont pas spécialement puristes, encore moins fixistes ou « nor-
molâtres » : ils savent, eux aussi, que notre langue est vivante, qu’elle
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Empattement fi Classification typographique, Lisibilité.

Empire
L’Empire ottoman, l’Empire romain, l’Empire séleucide, l’empire

d’Autriche. L’empire du Milieu, l’empire du Soleil-Levant.
≠ Larousse 1999 : {empire du Soleil levant} (article « Soleil »), pays
du Soleil-Levant (article « Japon »).

Enseigne
Si l’enseigne est reproduite intégralement, l’italique s’impose.
Si l’enseigne inclut un terme générique (auberge, café, hôtel, 

magasin, etc.), le romain s’impose : l’hôtel d’Angleterre, le café du
Commerce. Mais : auberge Au Cheval-Blanc.

◊ Les Auberges de la Jeunesse.

Entrelarder, larder
Introduire dans la composition des signes de divers caractères, de

divers corps, graisses, styles, etc. :

∂

Une telle composition est dite lardée ou entrelardée.

LISIBLE adj. 1. Aisé à lire, à déchi∂rer. Écriture lisible. 2. Qui peut
être lu sans fatigue, sans ennui ; digne d’être lu.

LISIBLE adj. 1. Aisé à lire, à déchiffrer. Écriture lisible. 2. Qui peut
être lu sans fatigue, sans ennui ; digne d’être lu.
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Énumération fi Alinéa, Parenthèse, Tiret, Titre intérieur.

À Typographie, le 25 janvier 1998.
F. Dely : L’important, avant tout, c’est que le message et sa structure 

ressortent et perdurent.
Oui... si cette formule concerne des diapos ou des affiches bavardes.
1. Les plus belles structures ne sont pas exhibitionnistes…
2. Le lourd soulignement des articulations est une marque des discours 
insignifiants…
3. Sauf exception…
4. Mais, certes, ça dépend de quoi l’on parle…
5. Néanmoins, ce qui est frappant, c’est que les textes les plus ostensible-
ment structurés sont souvent, au bout du compte, les plus rudimentaires et
même… les moins construits…
6. N’en déplaise à M. Richaudeau…
7. :-).

À Typographie, le 2 septembre 1998.
Y. Gouisset : J’ai un problème avec les alinéas. Exemple :

« Les causes de ces dysfonctionnements sont principalement :
— implication mitigée de certains partenaires ;
— fragilité dans la continuité de la chaîne de décision ;
— préparation insuffisante des dossiers. »

Je crois savoir que la règle est de terminer les alinéas par des points-virgule
et c’est ce que je fais.

Attention ! Vous parlez d’une règle… mais il existe plusieurs possibilités (à
choisir en fonction de la structure de la phrase, de la nature de l’énumération
et de sa place dans le flux du texte)…

La ponctuation — et les caps… — dépend du signe qui introduit chaque
élément de l’énumération… Ils se répartissent en deux catégories…

Les signes « avec point » :
A. B. I. II. 1. 2.
Les signes « sans point » :
1o 2o a) b) — (tiret… formule la plus fréquente).
Avec les premiers, on a une majuscule initiale au premier mot et un point

final pour chaque élément de l’énumération. Avec les seconds, on a une
minuscule initiale au premier mot et un point-virgule pour chaque élément de
l’énumération (sauf le dernier, qui, dans les cas où l’énumération clôt la
phrase, est un point final).

Selon les règles classiques… car certains (d’ailleurs estimables…) vous
diront que dans le premier cas on a le choix entre le point et le point-virgule,
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dans le second entre le point-virgule et la virgule. Pour d’autres encore, le tiret
appartient aux deux catégories et, de ce fait, est d’une magnifique souplesse
d’emploi. À mon sens, ils ont tort (« certains »… comme les « autres »), car ils
se privent de délicieuses subtilités (par exemple, les énumérations de second
niveau, où les virgules entrent en jeu avec finesse)…

À Typographie, du 24 au 26 novembre 1998.
T. Bouche : Comment composez-vous un dialogue qui contient une liste

(sans bien sûr perdre de vue les listes de tels dialogues, sachant que chaque
niveau comprendra évidemment des incises) :

— Je t’aime.
— Moi non plus.
— Pourquoi ?
— T’es pas beau,

— t’es pas jojo,
— t’encombres ma liste.

— Quelle liste ?
— Toutes les listes :

— la liste typo,
— ma liste de courses,
— et j’en passe.

— Qu’est-ce que tu passes ?

• Version tradi •
La discussion fut animée. On s’étripa joyeusement pour des listes :
« Je t’aime, dit le quadra teint.
— Moi non plus, dit Aline.
— Pourquoi ?
— T’es pas beau, t’es pas jojo, t’encombres ma liste !
— Quelle liste ?
— Toutes les listes : la liste typo, la liste ériose, sa liste hoirs, ma liste of 
courses — et j’en passe !
— Qu’est-ce que tu passes ? »
Aline Néat resta sans voix. Il ne restait plus qu’à trouver un éditeur et 

c’était pas gagné d’avance… mais elle avait bon espoir : on avait déjà lu pire.

• Version high-tech •
La discussion fut animée. On s’étripa joyeusement pour des listes :
« Je t’aime, dit le quadra teint.
— Moi non plus, dit Aline.
— Pourquoi ?
— C’est simple :
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a) t’es pas beau ;
b) t’es pas jojo ;
c) t’encombres ma liste !

— Quelle liste ?
— Toutes les listes :

1o ou firsto, la liste typo ;
2o ou deuzio, la liste ériose ;
3o ou troizio, sa liste hoirs ;
4o ou goitro, ma liste of courses ;
— et j’en passe !

— Qu’est-ce que tu passes ?
— Ta gueule… tu me fatigues. »

T. Bouche : Un autre différend sur la composition des listes. Pour moi, ça se
compose comme ceci :

— Bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla
bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla :
— bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla
bla bla bla ;

— Bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla
bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla.

Mais pour d’autres comme cela :
— Bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla

bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla :
— bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla

bla bla bla,
— Bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla

bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla.
[…] Des avis ?

A. Hurtig : Je ne comprends pas pourquoi Thierry ne compose pas sa liste
(en tout cas les items principaux) sans retrait :

C’était une drôle d’époque :
— pendant l’horreur d’une profonde nuit ;
— en plus il neigeait ;
— et pour ne rien arranger, l’aigle baissait la tête.

On comprendra notre stupéfaction, etc.
Ça paraît le plus logique, puisque le retour-chariot n’indique pas une fin

d’alinéa.
Mais… parce que c’est atroce ! hideux ! épouvantable ! En outre, contrai-

rement à ce que tu dis, c’est beaucoup moins clair… Tu vas voir pourquoi…
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Imagine, par exemple, que la dernière ligne avant l’énumération commence
par un tiret d’incise (ce sont des choses qui peuvent arriver…) :

Bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla
— bla bla bla bla bla — bla bla :
— bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla ;
— bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla.

C’est du propre… Tu ne crains pas que, pour le coup, le lecteur « n’y voie
plus rien et confonde tout ».

A. Hurtig : Je suis en train de regarder quelques exemples… et je maintiens
que c’est beaucoup plus clair, et nettement plus logique !

Oc, oc… Disons que ta logique n’est pas la mienne… car pour moi chaque
élément de la liste engendre un alinéa… Logique, puisque, à la fin de chacun
d’entre eux, on va à la ligne… Sinon, j’y perds mon latin.

A. Hurtig : « Imagine, par exemple, que la dernière ligne avant l’énumé-
ration commence par un tiret d’incise. » Jean-Pierre, tu n’as pas honte de 
sortir des arguments pareils ?

Pas le moins du monde… J’aurais dû t’envoyer un bordel encore plus
vicieux, avec un peu de rab : des tirets d’incise dans un des éléments de la
liste… Tiens, piskeu t’es têtu, le voici :

Bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla
— bla bla bla — bla bla :

— bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla
— bla bla bla bla — bla bla bla bla bla bla bla bla bla bla.
Eh oui, cinq tirets… et seulement deux pour la liste… Ah ! l’obscure clarté

qui tombe des tirets (dommage qu’on cause point des astérisques).

A. Hurtig : Dans ce cas d’espèce (rarissime), je suppose que je trafi-
querais un peu les lignes pour que la fameuse dernière ligne ne vienne pas 
m’embêter avec son tiret…

Et voui, parade connue (si t’as assez de jeu pour gagner ou chasser sur plus
d’un cadratin, mais dans mon exemple, c’était pas couru d’avance)… et qui
signifie quoi ? Que tu n’hésiterais pas à foutre ton gris en l’air pour maintenir
un parti et une cause indéfendables… Oh ! que c’est laid…

P. Cazaux : Ben pourquoi ne pas utiliser des tirets demi-cadratin pour la liste
et cadratin pour les incises ? Hein ? Ça se fait pas ? Ça se fera.

Ben, pourquoi ne pas utiliser le renfoncement d’alinéa ? Ça se fait depuis
longtemps… et ça se fera encore longtemps…

π
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Épigraphe fi Dédicace.
••• Nom féminin. Une épigraphe est une citation placée en tête

d’un texte (œuvre, partie, chapitre ou article). Selon sa définition 
traditionnelle, l’épigraphe vise soit à éclairer ou infléchir le sens d’un
titre, soit à résumer ou à suggérer l’esprit du texte qu’elle précède.
Cette mission semble à la fois ambitieuse et restrictive. Si certaines la
remplissent, quantité d’épigraphes s’en a∂ranchissent. Le registre va
de la dérision à la pédanterie.

¶ Place.
L’épigraphe se rapportant à l’ensemble d’un ouvrage devrait être

brève et composée sur la page de titre. Cette règle est aujourd’hui 
bien oubliée ; pour plusieurs raisons, tenant soit à l’évolution de la
mise en pages (le grand titre n’est plus ce qu’il était…), soit aux 
pratiques des auteurs, qui n’hésitent pas à choisir de très longues 
citations, voire à les multiplier. Résultat, on voit des livres dont les
épigraphes « générales » se baladent n’importe où : avant ou après les
dédicaces, les avertissements, les préfaces, etc.

Si l’on renonce à l’associer au titre, l’épigraphe d’un ouvrage doit
au moins être liée au texte principal. Ouvrages ayant des divisions
internes (parties, chapitres, etc.) : épigraphe en belle page, immédia-
tement avant le texte principal. Ouvrages non divisés : soit en belle
page, soit en tête du texte.

Les épigraphes se rapportant à une partie d’un ouvrage se com-
posent sous le titre des parties principales, en belle page, soit en tête
du texte concerné, sous le titre éventuel.

Ces citations peuvent être longues et multiples (sans excès…).

¶ Composition.
L’épigraphe reprenant une citation en français se compose en

romain entre guillemets, ou en italique. Une citation étrangère en ver-
sion originale se compose obligatoirement en italique, et l’éventuelle
traduction en romain entre guillemets.

Quae lucis miseris tam dira cupido ?
Virgile, Ænidos.
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Le nom de l’auteur se compose en petites capitales (initiales 
du nom et du prénom en grandes capitales), le titre de l’œuvre (facul-
tatif, sauf pour les œuvres anonymes) en italique. Dans les ouvrages
spécialisés, les références peuvent être détaillées.

« Aidons l’hydre à vider son brouillard. »
Stéphane Mallarmé, Divagations, p. 352.

La justification et le corps sont nécessairement très inférieurs à ceux
du texte courant. Composition sans interlignage. Prose en alinéa.
Renfoncement à droite d’un ou deux cadratins, selon le format.

∞ Vocabulaire.
Bien que des lexicographes et des grammairiens entérinent aujour-

d’hui ce fâcheux dérapage, un exergue n’est pas une épigraphe… Il 
ne s’agit pas de s’accrocher comme un forcené aux seules acceptions
anciennes (exergue sur une médaille, épigraphe sur un monument ou,
par extension, devant un texte) mais, bien au contraire, de défendre
l’enrichissement de la langue. Par extension, « mettre en exergue »
signifie mettre en évidence. D’excellents auteurs, comme Bénac 1978 ,
peuvent légitimement écrire qu’une épigraphe met une citation 
en exergue.

Faire d’« exergue » et d’« épigraphe » des synonymes pour faciliter la
vie des cancres n’est hélas pas seulement démagogique, on s’en accom-
moderait, cela revient à ravaler de bons stylistes au rang de manieurs
de pléonasmes. Triste victoire du mauvais usage sur le bon. Dans
trente ans, on nous apprendra peut-être qu’« épigramme » a rejoint la
bande. Et dans soixante, « épitaphe » ?

= Girodet 1988, Gouriou 1990, Gradus 1980, Larousse 1933, Littré 1872,
Thomas 1971.
≠ Hanse 1987, Larousse 1970, 1999, Lexis 1989.

∂
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Époque fi Âge, Ère, Événement historique.
L’Antiquité, le Consulat, le Directoire, l’Occupation, la Recon-

quête, la Réforme, la Renaissance, la Résistance, la Restauration, les
Temps modernes.

À Typographie, le 25 janvier 2000.
O. Randier : Ma correctrice n’est pas d’accord avec l’Hyène […] : Siècle des

lumières (I.N.) ou siècle des Lumières ?
Ah… mon bon monsieur… problème ! Beaucoup de sources sérieuses

(Girodet 1988, Larousse 1985, Robert 1993, etc.) font comme l’Hyène. La pru-
dence voudrait qu’on les suive… Pourtant, cette graphie est très conne, car
dans le même texte, tu risques de te retrouver avec les Lumières et le Siècle
des lumières… Donc, tu vois ce qu’il te reste à faire… À ta place, je suivrais
la correctrice… et si les donneurs d’ordre discutent, renvoie-les au Grand
Larousse universel… Ils y verront un épatant siècle des Lumières…

O. Randier : Second Empire (I.N.) ou second Empire ? J’aurais tendance à
suivre l’Hyène, mais aussi à éviter les conflits internes…

Là, aucune discussion… Suis l’Hyène… 
Un coup sur deux, c’est négociable…

Ère fi Âge.
Minuscule initiale à ère et aux adjectifs qui qualifient ce nom : l’ère

chrétienne, l’ère tertiaire (mais le Tertiaire).
= Impr. nat. 1990.

Errata, erratum
Errata : liste des erreurs et des fautes contenues dans un ouvrage,

avec l’indication des corrections.

∑

341

ÉPOQUE ERRATA, ERRATUM

orthotypographie-A-F  9/06/09  5:45  Page 341



Espace fi Blanc, Cadratin, Deux-points, Espacement, Ponctuation,
Tiret.

¶ Mot féminin : une espace est un blanc qui isole les mots ou les
signes de ponctuation.

= Berthelot 1992, Impr. nat. 1990, Lecerf 1956, Ramat 1994, Williams
1992.

Espace fine : un point.
Espace avant-fine : un point et demi.
Moyenne : quart de cadratin.
Forte ou grosse : tiers de cadratin (c’est l’espace-mot théorique).
Composition au plomb : petite lame de métal, moins haute que les

caractères, qui sépare les mots.

Espaces insécables, 
espaces fines et espaces justifiantes

À Typographie, le 13 janvier 1998.
J. André : Si on compare [le titre J’accuse, de Zola] de 1898 avec celui des

compos d’aujourd’hui (par exemple le Monde d’hier soir), on remarque
quelques différences. En 1898 : l’Aurore écrit J’accuse…! (sans espace avant le
point d’exclamation). En 1998 : le Monde écrit J’accuse… ! (avec une fine
devant).

Je me trompe peut-être, mais il me semble que le Monde, comme tant 
d’autres, a du mal à oublier la Linotype. J’ai l’impression qu’il tente de restituer
l’énorme approche naturelle des ponctuations hautes en ajoutant une espace
là où il n’en faudrait pas. Pas simple… S’il est impératif d’introduire des 
espaces insécables entre une lettre et une ponctuation haute, je crois 
qu’aujourd’hui (comme du temps de la composition manuelle, sauf dans les
compos très blanches…) on devrait s’en abstenir entre deux signes de ponc-
tuation (à l’exception des guillemets, évidemment, et, cas plus rares… du
deux-points et du point-virgule) : xxx !, « xxx ! », mais xxx…!, xxx !?, xxx !!!, xxx (!),
xxx [?], etc. Dans ces derniers cas, la petite approche « naturelle » de nos 
polices est largement suffisante. […] 

Je n’aimerais guère que l’on adopte un système d’introduction automatique
de blanc avant les ponctuations hautes (sauf, peut-être, pour le deux-
points…). Ou alors, il faudrait qu’il soit « débrayable »… Sinon, ce ne serait
qu’une ossification supplémentaire, une béquille pour les cancres mais une
entrave à la liberté des autres. Le jeu sur les espaces liées à la ponctuation
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était et devrait redevenir un moyen, « gérable par le compositeur humain… »,
de justifier subtilement.

À Typographie, les 31 août et 1er septembre 1998.
B. Leraillez : Dans le même genre de pression à exercer sur un éditeur,

pourquoi ne pas demander aux éditeurs de polices de fournir des signes de
ponctuation correctement espacés ?

NON !!! Surtout pas !!! Vous voyez pourquoi… (?). Non…?! 
En outre, le jeu sur les espaces antérieures des signes de ponctuation a 

toujours été un procédé de justification très subtil ! […] 
Si nous devions exercer une pression, je la verrais bien en sens inverse… 

En effet, certaines polices introduisent davantage de blanc à gauche des 
ponctuations hautes, d’autres s’en gardent bien… Dans Fontographer ou un
logiciel similaire, comparez les points d’interrogation et d’exclamation en
Times et en Palatino… En Times, ils sont légèrement décalés vers la droite 
et ménagent une solide approche à gauche, en Palatino ils sont strictement 
centrés et les approches sont faibles. Cela explique bien des choses…

Ce léger blanc intégré ne fait l’affaire que des typographes anglo-saxons (et
de leurs émules mondialisés…). Pour nous, il ne fait qu’augmenter stupi-
dement la valeur des fines… Quant aux immenses insécables engendrées par
les logiciels de traitement de texte, elles sombrent dans la caricature… S’il 
y a une pression à exercer, c’est bien celle-ci : imposer la présence de fines
dans tous les logiciels traitant peu ou prou des textes… Qu’un machin aussi
puissant que Word n’en dispose pas est un scandale… un scandale dangereux,
car ils n’ont pas tout à fait tort tous ceux qui trouvent que ces prétendues
« espaces françaises » avant les ponctuations hautes sont ridiculement 
grandes… De là à préférer les rustiques conventions des autres…

B. Leraillez : À ce propos, pourquoi les espaces étaient rajoutées à la main
du temps du plomb et pas intégrées au caractère ?

Quel temps du plomb ? Dans les matrices Lino, le (léger) blanc antérieur des
points d’interrogation, d’exclamation et du point-virgule était intégré… Là
aussi, cela explique bien des choses…

J. André : Il est exact que la tendance actuelle de la typographie est que
c’est le dessinateur de caractères qui règle certaines espaces (notamment
quelques approches) et non plus le compositeur.

C’est bien là le drame… Le blanc antérieur des ponctuations hautes est une
approche pour les Anglo-Saxons, donc (avant tout) une affaire de dessinateur
de caractères… alors que pour nous c’est une espace, donc une stricte affaire
de compositeur…
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À F.L.L.F., le 1er juin 2000.
P. Cazaux : L’insécabilité n’a rien à voir avec la chasse.
Je ne l’ai pas prétendu (j’évoquais une différence de nature). Ce qui ne veut

pas dire que ce soit complètement faux. En effet, hormis l’espace-mot, qui 
est éventuellement insécable (dans des circonstances précises), toutes les 
autres sont nécessairement insécables, toujours, sempre, always, immer, siem-
pre. D’où la charmante inutilité d’au moins un quart des espaces 
xpressiennes… alors qu’il en manque d’indispensables…

À Typographie, le 3 octobre 2000.
Oudin-Shannon : Hurtig m’explique que si la suppression des espaces liées

à la ponctuation permettait d’éviter des lézardes, pourquoi ne pas les sup-
primer toutes ? Merci, j’y songerai, mais en attendant pourquoi cette « évolu-
tion » faite par les Anglais serait inconcevable en France ?

Parce que, contrairement à ce que vous prétendez, si la suppression 
des fines devant les ponctuations hautes n’élimine pas nécessairement les
lézardes… elle peut, éventuellement, en créer, et parfois de plus redou-
tables… car éliminer une fine au-dessus de plusieurs justifiantes a pour effet
de rapprocher une justifiante de ses semblables… (sauf dans les cas où la fine
précède plusieurs signes de ponctuation). Il conviendrait par conséquent 
d’imaginer d’autres « raisons », un tantinet plus convaincantes.

À F.L.L.F., le 23 septembre 2001.
S. Nataraja : Pouvez-vous me rappeler quelles ponctuations reçoivent une

espace fine subséquente ?
Subséquente ? Aucune…

S. Nataraja : Bon, et mes espaces fines ?
Chaud devant ! les voici…
Entre une lettre (ou un chiffre) et ces ponctuations hautes (et non 

« doubles » *…) : point d’interrogation, point d’exclamation, point-virgule. Avant
le deux-points, deux écoles : espace mots insécable ou, mieux (à mon sens),
espace légèrement plus petite que la justifiante (mais plus grande qu’une
fine…). Kif-kif après les guillemets ouvrants et avant les guillemets fermants.
Vous vous demanderez peut-être pourquoi j’ai précisé « lettre (ou chiffre) »…
En raison de ceci : (?), [!], ?!, …?, etc. Autant de cas qui rendent impossible 
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l’insertion automatique et aveugle des fines (sauf à disposer d’un logiciel
gérant finement les exceptions…).

À F.L.L.F., du 5 au 10 décembre 2001.

J. Fontaine : Mais ces signes devraient quand même être plus près du mot
qui précède que du mot qui suit, ce qui n’est pas le cas si, toujours à défaut
d’espace fine, on choisit plutôt d’insérer une espace-mot insécable.

[…] Tout dépend du parcours et de la destination ultime du texte. S’il doit
migrer vers un logiciel de mise en pages, il est tout à fait inutile — voire
nocif… — de se préoccuper de finesses visuelles au stade de la copie (dans
ce processus, un fichier de traitement de texte n’est jamais que de la copie).

La question ne se pose que s’il doit être diffusé sous la forme qu’aura pu lui
donner un logiciel incapable d’offrir des fines et d’autres subtilités typogra-
phiques… Ici, alternative angoissante. Faut-il s’y résigner ou tenter d’améliorer
les choses en bricolant ? À chacun de voir…

Pour les fines, il existe une astuce bien connue (à ne surtout pas employer
dans un processus d’édition digne de ce nom) : il suffit de réduire (considé-
rablement) le corps de l’espace…

L. Bentz : L’imprimerie distingue les espaces insécables (espaces fines et
espaces-mots) et les espaces justifiantes.

Laissez tomber l’espace-mot, notion qui ne dit rien à personne ou presque.
Quant à l’« imprimerie », elle pose un petit problème. Elle n’a pas toujours
connu les espaces insécables. Au plomb, cela n’aurait eu aucun sens, sauf 
avec une scie… Ce sont les séquences de caractères qui étaient (et sont tou-
jours…) insécables… La notion d’« espace insécable » est davantage liée à la
P.A.O., que la destination finale de la « publication » soit le papier (imprimerie)
ou l’écran…

J’écrirais volontiers : « La composition typographique et la P.A.O. distinguent
quantité d’espaces, dont les espaces fines (toujours insécables) et les espaces
justifiantes. »

Site Web de Jean-Pierre Lacroux.
Mais, dites-moi, une espace justifiante insécable n’a-t-elle pas la même

valeur qu’une espace sécable ?
Théoriquement, oui… par définition. Dans les faits, non… car l’espace insé-

cable réellement justifiante n’est pas disponible en tout lieu.
Une espace sécable est nécessairement justifiante. Théoriquement et dans

les faits. L’inverse n’est pas théoriquement vrai (une espace justifiante n’est pas
nécessairement sécable…). Pourtant, nombreux sont ceux qui font comme si…
y compris certains concepteurs de logiciels, d’où quelques petits problèmes…

345

ESPACE

orthotypographie-A-F  9/06/09  5:45  Page 345



Un espace, une espace ?

À Typographie, le 31 mars 1998.
J.-D. Rondinet : Une espace fine crée un espace fin.
Théoriquement… je suis d’accord… mais… honnêtement… je ne fais pas

cette distinction… Pour moi, toutes les espaces typographiques sont fémi-
nines, même sur le papier… J’veux ben être snob, attaché à nos traditions…
mais dans des limites raisonnab’… Je ne me vois pas expliquer à un quidam
que « cet » espace, là, sur le papier, est fautif, trop fort, trop gros, et qu’il
conviendrait d’introduire une espace fine…

À F.L.L.F., le 3 mars 2000
M. Guillou : « Et d’où cela vient-il ? » Je n’en sais trop rien. J.-P. Lacroux va

nous venir en aide, j’en suis certain.
Cela vient du français… tout simplement ! « Espace » fut longtemps masculin

ou féminin, au choix. Le féminin a dépéri, sauf chez les typographes.

À F.L.L.F., du 19 au 20 mars 2001.
Alexia : Dans la phrase « Appuie sur la barre Espace pour laisser une espace

entre les mots » : pour moi l’emploi du féminin est correct (Larousse : « Espace,
n. f. Imprim. Blanc servant à séparer les mots »).

Cette définition est incomplète, disons… anecdotique, donc un tantinet
erronée… « Ah ? » (Trois espaces, dont pas une ne sépare deux mots…)

Alexia : Le réviseur (de ma traduction) conteste l’emploi du féminin comme
n’étant pas approprié dans ce contexte (il s’agit d’utiliser le clavier de l’ordi-
nateur pour saisir du texte). Je suis perplexe et souhaiterais avoir différents avis.

Il y a de quoi être perplexe… à cause du verbe employé. Un puristissime (et
votre réviseur en est peut-être un) vous dira que l’on introduit une espace
pour engendrer (« laisser ») un espace. Selon moi et de nombreux acribiques
décontractés, le masculin est à déconseiller dans tous les cas relatifs à la com-
position… « Une espace », qu’il s’agisse du caractère ou du blanc sur la page.
Inutile de se compliquer inutilement la vie et le vocabulaire.

T. Bouche : Non, une espace imprime un blanc. À moins que ton puriste vive
à l’échelle du micron et voie en effet l’espace laissé entre l’empreinte des
caractères en relief (encre, toner…).

Tututut… Demande donc à Jean-Denis ou à des ancêtres qui connaissent
encore la tradition…

T. Bouche : C’est la même chose d’ailleurs pour une interligne (lame de
plomb ou de papier) qui engendre un interligne (un blanc).

Mais nous sommes d’accord… cette distinction archéopuriste n’a plus de
raison d’être dans notre monde sans plomb… Féminin partout.
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Espacement fi Approche, Coupure, Espace.
¶ L’espacement régulier des mots est une qualité primordiale pour

toute composition typographique.

Est fi Point cardinal

Et, esperluette fi Etc.

La conjonction et/ou

À Typographie, du 10 novembre 1997 au 15 janvier 1998.
J. Fontaine : Il faut reconnaître que ce et/ou est parfois pratique pour celui

qui s’en sert, car il permet d’éviter de longues périphrases.
Il permet surtout d’éviter la mise au clair de la pensée… ce qui est le 

comble du « pratique »… (Le reste de votre message montre que nous 
sommes d’accord sur ce point.)

Je crois que le souci stylistique existe chez les maniaques du et/ou, mais il
ne vise pas à éliminer les périphrases. Oh ! non… La preuve : leurs textes en
sont farcis ! Leur quête est ailleurs : ils tentent de se conformer à un modèle
surévalué.

D. Punsola : De plus et/ou est un mot qui est créé par l’intermédiaire de 
l’écrit. Une telle création n’est pas du tout dans la logique du langage parlé.

D’accord pour critiquer et/ou, bien sûr, mais votre argument est dange-
reux… La néologie savante est pour l’essentiel opérée à l’écrit. Est-ce un indice
de mépris pour l’oral ?

Ne mépriseriez-vous pas un peu l’écrit ? Pas prudent sur cette liste… Pour
revenir à quelque chose de plus typographique, que dire alors des sigles ?
Créés à l’écrit, ils se répandent sans frein à l’oral, qui, juste retour des choses,
renvoie des dérivés qui s’installent à l’écrit.

À France-Langue, le 14 avril 1998.
A. Migneault : Mais tout ceci pourrait aussi s’appliquer à l’implication

logique (le si… alors), qui présente le même genre de difficulté dans la 
langue de tous les jours : S’il pleut, j’irai au musée n’exclut pas, du point de
vue logique, que s’il fait beau, je pourrais tout de même décider d’aller au
musée. Mais on pourrait aussi croire que cette affirmation comporte taci-
tement le sens de s’il fait beau, je ferai autre chose, alors qu’en logique cette
implication « en miroir » n’existe simplement pas.
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Laissons la logique et revenons à la langue, c’est-à-dire au locuteur… 
S’il déclare S’il pleut, j’irai au musée avec l’intention de vous faire entendre
que, même s’il ne pleut pas, il ira au musée, alors nous pourrions lui conseiller
de choisir une autre formule… En revanche, s’il vous dit S’il fait beau, je 
n’irai pas au musée, il n’est pas déraisonnable de supposer que, s’il pleut, il
ira au musée.

Quant au fameux et/ou… on lui trouve des vertus logiques mais on se
garde bien d’envisager sa négation… Il est vrai que le moindre ni ni serait dan-
gereux pour sa réputation.

O. Bettens : Le ou logique est inclusif, c’est incontestable, mais il s’agit d’un
axiome (donc d’une convention) qui ne répond à aucun impératif… logique.
Il est parfaitement possible de construire une logique formelle dont le ou
élémentaire serait exclusif.

C’est en particulier celle des restaurateurs… Fromage ou dessert.

O. Bettens : Il existe des gens qui sont allergiques à et/ou. Malgré le carac-
tère enflammé de certaines interventions, ils ne parviennent pas à imposer le
point de vue selon lequel ou sans autre précision serait par défaut inclusif…

Je suis allergique au et/ou, mais je ne cherche pas à prouver que ou est par
défaut inclusif…

Je suis allergique à et/ou, car cette chose est née de la confusion entre opé-
rateur logique et conjonction. Qu’un opérateur puisse avoir la même gueule
qu’une conjonction, c’est certain, mais cela n’entraîne pas mécaniquement
que l’association de deux opérateurs engendre une nouvelle conjonction…

Qui a jamais entendu un et/ou oral émis par un individu sensé ? Alors que
la plupart des opérateurs sont représentés par des signes non alphabétiques
qui se lisent sans problème, ce machin qui associe les deux conjonctions 
les plus employées offre la particularité d’être une cheville strictement gra-
phique… Pour quiconque s’intéresse davantage à la langue qu’à la logique,
cette infirmité n’est pas négligeable…

À Typographie, le 17 mars 1999.
J. Melot : On peut encore insister sur son caractère en quelque sorte contre

nature. Isolément, la pseudo-conjonction et/ou se présente, certes, sous forme
d’une opération logique aisément compréhensible. Toutefois, aussi étrange
que cela puisse paraître, cela ne correspond pas à une opération spon-
tanée élémentaire de la pensée humaine. Pour s’en apercevoir, il suffit de lire
un texte où cette pseudo-conjonction est utilisée plusieurs fois à intervalles 
rapprochés.

Vous devez vous en douter, j’ai lu/bu votre intervention comme du petit-lait.
Rien à ajouter, sauf peut-être ceci : inutile de lire des textes imbitables pour 
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s’apercevoir que la conjonction et/ou est une pseudo-conjonction ne 
correspondant pas à une opération élémentaire de notre pensée, du moins de
la pensée des francophones (pour les autres, je n’en sais rien). Avez-vous 
déjà entendu un de vos interlocuteurs l’employer spontanément à l’oral pour
« préciser » par exemple une situation de sa vie quotidienne ou la nature d’un
sentiment ? Ce machin moche et inutile est prononcé (lourdement) à la 
lecture ou, tic jargonnesque, à la restitution partielle de textes où il figure. C’est
un artifice graphique, rien de plus, il n’appartient pas (encore) à notre langue.

Raison de plus pour en parler ici… L’affaire du et/ou, épisode affligeant des
aventures de la barre oblique, est incontestablement typographique.

T. Bouche : L’écrit contient des tas de choses imprononçables qui y ont droit
de cité.

C’est évident… mais je ne vois pas en quoi cela concerne une pseudo-
conjonction comme et/ou, qui est parfaitement prononçable mais que 
personne ou presque ne prononce.

Ce machin n’est pas « une chose imprononçable », ce n’est pas davantage
un signe (que l’on nommerait), c’est l’accouplement imbécile de deux
conjonctions. On ne va pas s’éterniser sur cet hymen hideux et sur son fruit
(lexical et syntaxique […]), ce qui nous intéresse c’est le rôle qu’y tient la barre
oblique. Ce signe typographique est un leurre, un attrape-nigaud devenu un
signe de reconnaissance. Dans et/ou (et dans d’autres cas récents), il joue un
rôle en complète contradiction avec ses missions habituelles (anciennes et
nouvelles). 

Résultat, cette malheureuse barre oblique est devenue un signe flou, 
corvéable à merci, pour tout et pour rien, un ustensile providentiel pour les
scripteurs et les penseurs pressés.

Étymologie de l’esperluette

À Typographie, le 11 mars 1998.
J. Melot : Selon Grevisse (le Bon Usage) : « 87 […] La conjonction et est 

parfois représentée, en typographie, par la ligature & (autrefois nommée tout
d’abord ête, dans les écoles, elle s’est appelée, par une sorte de jeu de mots
amenant une rime plaisante, à la fin de l’alphabet, perluète, ou pirlouète, ou
esperluète). »

Cette explication de l’étymologie me semble légèrement douteuse dans le
détail (d’autant plus que Grevisse ne cite pas sa source) […]

En ce qui concerne & et son nom anglais (ampersand) voici ce qu’en dit
l’Oxford English Dictionary : après avoir noté les variantes attestées (ampassy,
ampussy, ampus) le mot ampersand est regardé comme altération de and per
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se-and, c’est-à-dire & by itself = and. L’explication est simple. Jadis on utilisait
l’expression a-per-se, a, c’est-à-dire a by itself makes the word a, cependant
que la lettre elle-même était parfois appelée A-per-se-A , […] O-per-se-O, 
&-per-se-and (and-per-se, an-per-se, amperse). Il s’agit évidemment d’une
habitude ayant son origine chez les lettrés, puisqu’il s’agit de latin. Elle peut
donc être très ancienne.

Ma conclusion, pour le moment, est donc que l’étymologie & per l’et pour
esperluette (et ses variantes) est probable et qu’il s’agit d’un calque de 
l’anglais (ou l’inverse)…

La pire, c’est celle de Bob et du Dictionnaire historique de Rey (croisement
de perna et de sphaerula), qui est à mon sens désesperluante (pour une fois,
parce que, à part ça, quelle merveille ce bouquin !). Comme la rime plaisante
(après z, & prononcé ette, d’où rime amusante finale perluette…) est éga-
lement la version de Vox, j’aimerais bien qu’elle soit fausse…

En ce qui concerne la vôtre, il faudrait que soit établie avec certitude 
l’ancienneté du terme et une très nette antériorité d’esperluette sur 
perluette… Or, selon plusieurs sources (mais on sait ce que ça vaut…), il 
semble que ces deux formes soient récentes (xixe siècle) et quasi synchrones.
Ce qui, pour l’heure, me fait préférer la rime amusante, avec le bel espoir que
d’anciens grimoires vous donneront raison !

J. Melot : … sauf si cette formation remonte à l’époque médiévale ou
même à la Renaissance où le latin était encore en usage général dans les
milieux savants. Dans ce cas il s’agirait plutôt d’un calque du latin « récent »,
à la fois en anglais et en français. Ce calque a toute l’allure d’un emprunt 
professionnel (jargon de typographe ?) et l’explication par le jeu de mots
enfantin (origine écolière) est, par conséquent, peu probable.

Pas si vite, cher ami… Votre étymologie (& per l’et) n’est pas incompatible
avec nos rares certitudes &, parmi celles-ci, la scolarité de l’esperluette…

Si l’étymologie est obscure, quelques épisodes de la vie de l’esperluette 
ont été relatés par des gens dignes de foi… Bob & Rey donnent comme date
de première attestation : 1878*, c’est-à-dire la date de parution du « Premier 
supplément » de Pierre Larousse. Dans cet illustre monument, on lit ceci :
« Nom qu’on donnait, dans les écoles élémentaires, au caractère &, qui 
terminait l’alphabet et qui représentait le mot “et”. »

Trois remarques…
— L’esperluette ne figurait pas dans le tome VII (1870).
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— L’imparfait est intéressant… Il semble indiquer qu’en 1878 cet usage est
éteint… Elle est bonne… Depuis quand ? Mystère, mais probablement pas
depuis longtemps.

— Au xixe siècle, j’ai bien l’impression qu’esperluette n’est pas employé par
les typographes…

Bref, il n’est pas interdit de penser que les deux hypothèses (latin & école)
sont bonnes & peuvent cohabiter avec bonheur : quelques vieux maîtres des
écoles élémentaires, fins latinistes (ou pieux conservateurs de très anciens
usages ?), ont enseigné l’alphabet en ajoutant, après le z, « l’et-te per l’et-te »,
que de plaisants galopins ont transformé en esperluette plus sympathique,
voire en perluette plus vive (et plus apte à clore brillamment l’alphabet)…

À F.L.L.F., le 18 avril 2000.
D. Didier : Selon le Robert historique, l’esperluette ou la perluette est issue

du croisement du latin perna, jambe, sorte de coquillage, et de sphaerula,
dérivé de sphaera, boule ou sphère.

C’est à mon sens une des rares bévues de ce remarquable ouvrage… Ques-
tion à poser à l’auteur de l’article : quelle est donc l’étymologie de l’anglais
ampersand ?…

Comme il est envisageable que le cheminement, à partir du latin de nos
écoles : & (et/and ) per se (et/and ), ait été similaire dans les deux langues, 
je serais curieux de savoir où se nichent la « jambe » et la « sphère » dans le
terme anglais…

D. Didier : Mais… mais… dans la Comédie des mots (Gallimard-jeunesse),
Régine Detambel écrit que l’esperluette était la dernière lettre de l’alphabet
que devaient réciter les élèves […]. À vous de choisir votre version…

La dernière, classique […], est sans doute proche de la vérité mais elle fait
l’impasse sur l’origine réelle… Les écoliers ne sont pas passés tout seuls de
« et-te » à « perluette » ou « esperluette ». On les a aidés !

Usage de l’esperluette

À Typographie, du 6 au 8 juin 1998.
Je viens de recevoir le programme de la conférence annuelle de l’Atypi. La

conjonction « et » y est systématiquement remplacée par l’esperluette. Que
pensez-vous de cette pratique ?

M. Bovani : Ce qui me gêne moi, c’est plutôt que l’esperluette a un air de
cap, je trouve que dans un texte en b. d. c., elle brise le rythme…
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C’est ce qui m’ennuie aussi… Au sein de la phrase, elle confère trop 
d’importance à ce qui n’en a guère, du moins à ce qui n’en a pas plus que 
le reste…

On comprend que (dans les formes et l’œil globuleux qu’elle a adoptés et
figés dans nos polices) l’esperluette soit devenue un « et commercial ». Elle
s’intercale avec grâce entre deux mots dont l’initiale est une capitale (Dupont
& Dupond, Durand & Cie, etc. On comprend moins que les typographes, jouant
sur sa rareté et son indiscutable charme, l’utilisent comme une marque, un
signe de reconnaissance, un emblème corporatif, jusque dans les compo-
sitions les plus ordinaires. Je ne suis pas loin de penser que cette utilisation
n’est pas exempte de préciosité vulgaire.

C. Labouisse : Je pense que c’est une question d’habitude. Je me souviens
avoir vu, dans le numéro 22 des Cahiers Gutenberg il me semble, un fac-similé
d’un ouvrage du xviiie siècle qui utilisait l’esperluette comme elle l’a été dans
le programme de l’Atypi. À l’époque de l’impression, personne ne devait 
trouver ça bizarre, mais c’est vrai qu’aujourd’hui…

Bien sûr que c’est une question d’habitude, et nous l’avons perdue. Pour-
quoi ? Peut-être parce que c’était une mauvaise habitude… et, si c’était une
mauvaise habitude, pourquoi y revenir ?

T. Bouche : Cela dit, et avec J.-P. Bobillot (qui est aussi un surconsommateur
d’esperluettes), je te rappellerai l’adage : « Votre temps est bref, soyez 
précieux ! »

Sûr… mais soyons précieux avec discrétion et seulement de temps 
en temps, quand ça s’impose… J’ai peut-être été un peu excessif avec ma
« préciosité vulgaire »… « Ostentatoire », ça te va ?…

G. Perez : [Sur le site Web de T. Bouche], il y a de très belles démonstrations
et interrogations typographiques : j’aime bien les elzéviriens en maths.

Moi aussi, j’aime beaucoup les chiffres elzéviriens ! Pour une raison qui est
exactement l’inverse de celle qui me fait détester (bien grand mot, mais j’ai
rien d’autre à portée de main…) l’esperluette dans les compos ordinaires : eux,
au moins, ils n’ont pas des tronches de capitales ! ils sonts discrets & savent un
peu baisser la tête… Ils t’arrêtent pas l’œil avec arrogance… L’esperluette, qui
n’est jamais qu’un « et » à la con, se prend pour une balise essentielle, un
phare de la phrase, le truc à ne surtout pas manquer… C’est bien simple, j’ai
envie de lui taper sur la tête, histoire de lui apprendre à vivre… (Sa sœurette,
l’esperluette petite cap, est d’une modestie bien séduisante, mais elle est hélas
bien rare.)

∂
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État fi Pays.
••• État prend la majuscule initiale s’il désigne une entité politique

titulaire de la souveraineté et, par extension, sa forme de gouver-
nement, ses pouvoirs publics : les États baltes, les États-Unis, l’État
d’Israël, les États du pape. Une a∂aire d’État, un chef d’État, le
Conseil d’État, un conseiller d’État, un coup d’État, l’État providence,
un homme d’État, un ministre d’État, la raison d’État, une religion
d’État, un secret d’État, un secrétaire d’État, la sûreté de l’État.

On accorde la majuscule à des États qui n’ont jamais connu que la
souveraineté limitée (États non-fondateurs d’un État fédéral : l’État
du Montana) ; on la laissera à ceux qui souhaitent désormais s’en
contenter : la France est un des États de l’Union européenne.

••• Dans tous les autres cas, la minuscule initiale ≈ s’impose : 
état civil.

États-Unis
Hawaii : deux i, pas de tréma.
Massachusetts : deux s, un s, deux t.
Mississippi : deux s, deux s, deux p.

Code • Abr.• •• Abr. ••
postal anglo-saxonnes françaises

Alabama AL Ala. Alab.
Alaska AK
Arizona AZ Ariz.
Arkansas AR Ark.
Californie (California) CA Calif.
Caroline-du-Nord (North Carolina) NC N.C. Car.-du-N.
Caroline-du-Sud (South Carolina) SC S.C. Car.-du-S.
Colorado CO Colo. Color.
Connecticut CT Conn.
Dakota-du-Nord (North Dakota) ND N.D., N.Dak. Dak.-du-N.
Dakota-du-Sud (South Dakota) SD S.D., S.Dak. Dak.-du-S.
Delaware DE Del.
District de (of ) Columbia DC D.C. D. C.
Floride (Florida) FL Fla. Flor.
Géorgie (Georgia) GA Ga. —
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Code • Abr.• •• Abr. ••
postal anglo-saxonnes françaises

Hawaii HI
Idaho ID
Illinois IL Ill.
Indiana IN Ind.
Iowa IA
Kansas KS Kans.
Kentucky KY Ky. — [Kent.]
Louisiane (Louisiana) LA La. — [Louis.]
Maine ME
Maryland MD Md. Mar.
Massachusetts MA Mass.
Michigan MI Mich.
Minnesota MN Minn.
Mississippi MS Miss. {Mississ.}
Missouri MO Mo. —
Montana MT Mont.
Nebraska NE Nebr.
Nevada NV Nev.
New Hampshire NH N.H. N. H.
New Jersey NJ N.J. N. J.
New York NY N.Y. N. Y.
Nouveau-Mexique (New Mexico) NM N.M., N.Mex. N.-M.
Ohio OH
Oklahoma OK Okla. Okl.
Oregon OR Oreg.
Pennsylvanie (Pennsylvania) PA Pa., Penn., Penna. Penns.
Rhode Island RI R.I. R. I.
Tennessee TN Tenn.
Texas TX Tex.
Utah UT
Vermont VT Vt. Verm.
Virginie (Virginia) VA Va. Virg.
Virginie-Occidentale (West Virginia) WV W.Va. Virg.-Occ.
Washington WA Wash.
Wisconsin WI Wis. Wisc.
Wyoming WY Wyo. Wyom.

≠ Larousse 1992 (Dakota du Nord, Virginie occidentale, etc.).
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Etc. fi Abréviation, Latin.
« Mallarmé n’aimait pas cette locution, — ce

geste qui élimine l’infini inutile. Il la proscrivait.
Moi qui la goûtais, je m’étonnais. / L’esprit n’a pas
de réponse plus spécifique. C’est lui-même que
cette locution fait intervenir. / Pas d’Etc. dans la
nature, qui est énumération totale et impitoyable.
Énumération totale. »

Paul Valéry, Tel quel.

Abréviation conventionnelle d’et cetera (ou et cætera) : et le reste.
≠ Conseil sup. 1990 écrit [etcétéra].
L’emploi de la forme complète (invariable), composée en romain,

est licite (à très petites doses : hors des textes littéraires, tout abus
témoigne d’une lourde pédanterie).

1. ••• Etc. est toujours précédé d’un signe de ponctuation et d’une
espace-mot.

Plusieurs auteurs a∑rment que ce signe de ponctuation est néces-
sairement une virgule. C’est vrai dans la quasi-totalité des occurrences,
mais des rencontres avec le point-virgule, les points d’exclamation et
d’interrogation, les parenthèses et les crochets, pour peu heureuses
qu’elles soient, ne sont pas exclues.

≠ Girodet 1988, Vairel 1992.
Une série d’exemples séparés par des points-virgules sera interrom-

pue par un etc. précédé d’un point-virgule, car une virgule transfor-
merait la série en un ensemble complet dont seul le dernier élément
serait constitué d’exemples…

Comparer :
Albanie, Belgique, Canada ; Danemark, Égypte, France ; etc.
Albanie, Belgique, Canada ; Danemark, Égypte, France, etc.

2. ¶ Dans un texte en romain, etc. comme et cetera se composent
en romain. S’il y a une locution latine bien intégrée au français, c’est
bien elle.
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Dans une citation en italique, etc. est composé en italique s’il
appartient au texte cité. S’il l’interrompt, le romain s’impose.

= Denis 1952.
≈ Impératives dans l’emploi ordinaire d’etc., les règles 1 et 2 ne

s’appliquent évidemment pas dans les cas d’autonymie (désignation
comme signe du discours).

3. ••• Le point abréviatif se confond avec le point final (et les éven-
tuels points de suspension fautifs…). Il se maintient devant tous les
autres signes de ponctuation : etc., etc. ! etc. ? etc.

4. ¶ Dans la composition, on ne chassera jamais etc. en début de
ligne. Si etc. est le dernier mot de l’alinéa, cette faute grave devient
monstrueuse. On aura donc intérêt à rendre insécable l’espace qui 
le précède.

= Lefevre 1883.

5. ••• Etc. ne doit jamais être répété (doublé, triplé, etc.) ni suivi
de points de suspension. Cette règle, peu respectée, a pour seul objet
d’endiguer la prolifération des formes pléonastiques.

= Girodet 1988, Impr. nat. 1990, Thomas 1971.
≠ Hanse 1987.

La redondance maîtrisée a néanmoins son charme. Jacques Prévert
dans Paroles a fourni l’un des plus célèbres exemples de quadruple
entorse à la règle :

LES PARIS STUPIDES
Un certain Blaise Pascal

etc… etc…
La force d’une licence est proportionnelle à la rigidité de la règle qui

est enfreinte. Un seul etc. orthodoxe et ce raccourci du pari pascalien
serait, c’est certain, beaucoup moins troublant… (Cet exemple brillant
n’est pas destiné à absoudre les innombrables emplois coupables…)

356

ETC.

orthotypographie-A-F  9/06/09  5:45  Page 356



•• Si l’insistance s’avère indispensable, autant recourir aux grands
moyens et employer la locution sous sa forme complète : et cetera, 
et cetera.

6. ••• Etc. indique au lecteur qu’une énumération pourrait se pour-
suivre, que ses termes sont des exemples. Est par conséquent gravement
redondante, donc fautive, l’association hélas très fréquente d’etc. avec :
entre autres, par exemple, comme, tel(le)s que.

7. •• Il est très déconseillé d’employer etc. à la fin d’une énumé-
ration de noms propres désignant des êtres humains, réels ou 
fictifs. C’est une simple question de courtoisie typographique. En
l’espèce, « et d’autres » ou les points de suspension sont préférables : 
Il interprète magnifiquement Bach, Rameau, Couperin…

= Girodet 1988.
≠ Hanse 1987.
•• L’expression du dénigrement peut néanmoins justifier le recours à

l’abréviation d’une locution qui signifie « et le reste » : Rien ne l’arrête :
Bach, Rameau, Elton John, etc.

•• Lorsque, dans une énumération interrompue, des patronymes
sont réduits à l’état de compléments, les bonnes manières ne s’imposent
pas : Il interprète tout avec un égal bonheur : partitas de Bach, sonates
de Beethoven, de Schubert, de Scriabine, etc.

Exemple d’emploi très subtil : « Je n’ai pas l’intention d’écrire un
traité d’apiculture […]. La France a ceux de Dadant, de Georges de
Layens et Bonnier, de Bertrand, de Hamet, de Weber, de Clément, 
de l’abbé Collin, etc. […] L’Allemagne a Dzierzon, Van Berlepsch,
Pollmann, Vogel et bien d’autres. » – Maurice Maeterlinck, la Vie 
des abeilles. « Etc. » clôt une énumération d’œuvres (les traités d’api-
culture) ; « et bien d’autres » clôt une énumération d’auteurs.

Exemple d’emploi redondant et doublement défectueux : « Hamm
et Clov, successeurs de Gogo et Didi, ont retrouvé le sort commun de
tous les personnages de Beckett : Pozzo, Lucky, Murphy, Molloy, 
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Malone, Mahood, Worm…, etc. » – Alain Robbe-Grillet, Pour un
nouveau roman.

8. •• L’emploi d’etc. après une énumération réduite à un seul terme
est licite mais très déconseillé.

≠ Vairel 1992.

Ethnique fi Peuple

Étirement fi Points de suspension.
« — Mais cômmmment peut-on ne pas aimer

Stendhaaaal ?
— On peut. »

Daniel Pennac, Comme un roman.

•• L’étirement d’un phonème (son) peut se transcrire grâce à plusieurs
procédés graphiques : points de suspension, répétition de lettres ou de
voyelles. Aucune règle ne limite ici la fantaisie du scripteur.

On évitera toutefois le timide doublement d’une seule lettre, car le
plus bienveillant des lecteurs verra là une faute d’orthographe plutôt
qu’un procédé graphique : Archiimède, viens ici ! > Archiiimède, viens ici !

Étoile fi Astre

Euro fi Franc.

Euro : dessin d’un logotype

À Typographie, le 5 mai 1998.
O. Randier : Sinon, on a commandé à Match Software leur fonte d’euros

(50 versions différentes).
J’ai été faire un tour là-bas… J’y ai lu ceci : « Nous avons créé une police de

caractères spéciale, contenant toute une série de logos de l’euro, compatibles
avec les styles les plus divers : Times, Helvetica, Courier, American Typewriter,
Futura, Eurostyle, Gothique, manuscript, condensé, italique, etc. ! »
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Bien, me suis-je dit. Puis, en dessous de ce texte, j’ai vu une image présen-
tant l’intégralité de la police. Et là, un doute m’a saisi…

En principe, le symbole de l’euro est un « e », un peu déconnant, certes,
genre « onciale techno-linéale », mais un « e » quand même, non ? Or, pour
devenir « compatible » avec certaines polices poilues, notre « e » s’est mis à 
ressembler furieusement à un « c »…

Le symbole de l’euro n’est pas terrible, mais ceux qui l’ont conçu ne 
sont pas idiots : la graisse des deux barres est identique à celle de la boucle…
Je conçois que les polices à pleins et à déliés se marient mal avec des signes
dont la graisse est uniforme et qu’un soupçon de finesse s’impose, mais 
faut quand même rester raisonnable… Un euro didonesque ou garaldoïde
avec deux barres filiformes deviendra nécessairement un « c barré » (surtout
s’il a été dessiné à partir d’un « c », comme cela semble probable dans certains
cas)… 

Bref, le symbole de l’euro ressemble à un « U.S. cent » dont la barre se serait
dédoublée et couchée… Normal, après un effort pareil…

Pourquoi est-il si difficile d’adapter le symbole de l’euro à différentes polices ?
Ce n’est pas le premier symbole barré ($, £, ¥, ¢, etc.), mais c’est le premier *
dont l’une des barres appartient au dessin et même au squelette de la lettre (on
avait déjà tenté le coup avec le « F » du franc français, mais nous y avons
échappé…).

Enlevez la ou les barres du dollar, de la livre, du yen, du cent, il restera un S,
un L, un Y, un c. Par conséquent, vous pouvez prendre n’importe quel S, ou L,
ou Y, ou c, et y ajouter une ou deux barres, vous obtiendrez un dollar, une 
livre, un yen, un cent… Ça marche avec toutes les polices… Enlevez les deux
barres de l’euro, vous avez un c. Ajoutez-les à un machin ressemblant à un c
d’une police quelconque, vous aurez un euro foireux…

Tout ça pour dire que les pères du symbole de l’euro sont certainement plus
graphistes que typographes… et que nous voilà dans la merde… Bien fait…

À Typographie, le 30 novembre 1998.
M. Bujardet : Il est vraisemblable que le symbole de l’euro deviendra rapi-

dement de fait l’habitude dans la vie courante, tout en perdant de sa rigidité,
comme la livre anglaise ou le dollar ont naguère eux aussi évolué ainsi.

Là, j’ai de sérieux doutes… Facile de faire évoluer et de décliner $, £, ¥ ou
¢… puisqu’il s’agit de S, L, Y, c… barrés. […] Maintenant, essayez de faire la
même chose avec le génial logo de l’euro…
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J. André : Encore une FAQ à écrire : d’où vient le symbole du dollar ? D’un
P et non d’un S !

En tout cas, pour en dessiner un, il est plus facile de partir d’un « S » que
d’un « P »…

J. André : P comme peseto. Toute autre légende (Gibraltar, US crénés, etc.)
a été rejetée par… un spécialiste de l’histoire des maths !

Les anciennes légendes (?) relatives au dollar, au peso, voire à la peseta,
avaient du mérite…

Si l’origine est le peso, quelle autre explication vient remplacer les Colonnes
d’Hercule (et la bannière), symbole que l’on retrouve dans des armoiries, sur
des drapeaux espagnols et même sur une pièce d’un peso ? Légende rejetée,
mais au profit de quelle explication ? S’il y en a une, décisive, nous voulons la
connaître !

Par ailleurs, la piste du shilling, retenue par d’estimables typographes du
Nouveau Monde, dont R. Bringhurst, est-elle définitivement abandonnée ? 
A priori, elle n’est pas absurde…

Usage et typographie de l’euro

À Typographie, du 22 avril au 11 mai 1998.
J. André : La presse parle beaucoup de l’euro, mais l’écrit Euro, EURO, 

parfois Euro en petites capitales.
Ces eurotomanes sont des zéros. La presse… écrit n’importe comment (his-

toire de réveiller JiDé…), mais les dictionnaires (des types sérieux) écrivent :
euro.

Cet euro est intéressant… Tous les noms de monnaies se composent inté-
gralement en bas de casse (même s’ils reprennent un nom propre : cinq louis),
ils prennent la marque du pluriel (deux bolivars), mais tous les symboles (à
l’exception des unités fractionnaires) sont des capitales (F, £, $)… à l’exception
de cet eu-rot, que certains écrivent Euro, et dont le symbole rappelle fâcheu-
sement une onciale (c’est-à-dire tout sauf une capitale)…

Bref, c’est bien parti pour faire un malheur !

O. Randier : Si l’on pouvait s’en tenir à une lettre (« E » ?), ce serait l’idéal,
pour l’alignement dans les tableaux. Vos avis ?

C’est également mon avis, et je le partage… Dans l’usage courant (hors des
opérations bancaires…), « E » devrait largement suffire pour représenter l’euro,
comme « F » suffisait largement pour représenter le franc…

Toutefois, comme le mien, ton avis est sans poids face à la séduction des
logotypes : y a de plus en plus de clients pour les petites images archaïques…
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Tant mieux si le modeste « E » a davantage de supporters que le ballon rond
barré… Toutefois, quand l’heure sera venue (et que la petite image sera inté-
grée à la plupart des polices…), je crains que nul ne soit à l’abri d’oukases
directoriaux ou eurocratiques, d’arbitrages vicieux… En attendant, je suis bien
de votre avis : utilisons « E » à tire-larigot… non pour qu’il élimine le logotype
(c’est perdu d’avance, on ne lutte pas contre le onze des banquiers centraux),
pour lui assurer un statut de remplaçant intelligent…

À Typographie, du 27 au 30 novembre 1998.
A. LaBonté : Il y a plusieurs bonnes raisons de s’en servir [de (], dont une

qui a trait à la longueur des champs dans de vieilles applications, pour mini-
miser l’impact du changement. Un caractère passera partout, trois caractères
pour en remplacer un poseront problème (et il y aura confusion avec escudo
si « E » tout court est utilisé)… Il y a bien d’autres raisons, mais surtout la
volonté d’attirer l’attention et d’éviter toute confusion. [Je suis très] impliqué
dans ces supposées « c…s », pas si « c… » que ça… en y pensant bien… en ce
qui concerne les caractères et les claviers…

Alain, je ne te suis pas… Il ne s’agit pas de ça… La connerie en question 
est que le symbole de l’euro n’est pas un caractère mais un logotype, c’est-à-
dire… une image (et, pour l’heure, rien de plus). Tu n’y es pour rien…

Cette confusion, cette méprise, bref, cette épouvantable connerie a déjà été
évoquée ici, ainsi que ses « raisons ». Ainsi que l’énorme difficulté à décliner
cette petite mais raide image selon des critères typographiques !

Quant à l’éventuelle confusion (entre l’escudo et l’euro) engendrée par 
l’abréviation courante « E » (que nous sommes nombreux ici à appeler de nos
vœux… puisque l’euro lui-même semble hélas inéluctable), hors du Portugal,
elle n’est pas plus réelle que ne l’est (encore pour deux ans) celle que le 
simple et parfaitement correct « F » aurait pu introduire entre, par exemple, le
franc français et le franc belge… J’en sais quelque chose… Aucun risque… car,
tu es bien placé pour le savoir, dès que les circonstances l’exigent, on a recours
à la norme et à ses FRF, BEF.

Si tu me dis que « E » (pour euro) est incorrect, tu devras m’expliquer aussi
que « F » pour franc l’était… Or, c’était et c’est encore l’abréviation courante
recommandée par les typographes… Tu me diras que l’euro est européen et
qu’il vaudrait mieux que l’abréviation courante soit la même partout. J’en
conviens… mais j’ajoute : pas à n’importe quel prix… […]

Je suis d’accord avec toi pour clamer haut et fort que, s’agissant de 
« formes abrégées », la seule façon d’éviter les méprises c’est la norme ISO 4217. 
Donc : EUR, USD, GBP, CHF… Pour le reste, laissons aux typographes et aux
dernières marchandes des quatre-saisons la liberté d’employer l’abréviation
qui leur convient le mieux…
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L’idéal serait évidemment que les euronuls se rendent compte de leur erreur
et qu’ils fassent dessiner un caractère pour l’euro… en partant d’un « E » (et
non d’un « C », comme c’est le cas pour notre dingbat actuel)… mais je n’y
crois pas trop…

L’autre solution (hormis les cas où la norme s’impose avec ses trois lettres…)
serait de ne jamais abréger l’euro… Après tout, quatre lettres, c’est peu… Mais
on tombera sur le délicat problème du pluriel…

O. Randier : « E », « e. », « Eu », « Eo », « eu. », « eo. », … ?
Tu peux déjà éliminer toutes les formes avec un point abréviatif… On parle

d’abréviation, mais c’est par pure facilité… Les « abréviations » courantes des
noms de devises sont des symboles et non des abréviations au sens strict.
Aucune n’a de point abréviatif. (La plus fautive des formes proposées est évi-
demment « eo. »… puisqu’elle viole joyeusement deux règles : obtenue par
retranchement médian, elle n’aurait pas de point abréviatif… même si elle
était une véritable abréviation…)

Tu peux également éliminer toutes les formes dans lesquelles le bas de
casse intervient (surtout en initiale ou en caractère unique !)… Tous les 
symboles de devises sont en caps (alors que tous les noms de devises sont
intégralement en b. d. c…).

Reste pas grand-chose…
Il n’y a, pour l’heure, que quatre façons de coucher par écrit notre future

monnaie unique. La première est évidente… La deuxième est légitime et intel-
ligente. La troisième est légitime et grotesque (mais seul le premier qualificatif
a du poids). La quatrième n’a pour elle que sa simplicité et sa cohérence avec
l’ensemble de notre système de conventions typographiques (ce dont tout le
monde se fout, ce qui n’a rien de surprenant) : euro – EUR – ( (logo) – E.

Perso. Ne t’inquiète pas… tu n’es pas le seul à penser qu’un ouvrage expli-
quant en détail le comment et surtout le pourquoi de nos coutumes ne serait
pas complètement inutile.

P. Andries : Je trouve cette notation excellente car elle correspond exactement
à la manière habituelle de prononcer les montants : deux écus 25 centimes (et
non 2,25 écus).

Pas d’accord, cher ami… S’agissant de décimales, cet argument peut vous
entraîner très loin…

Dans la vie courante, si vous avez à prononcer « 1,6 m », il est probable que
vous lirez « un mètre soixante »… De là à défendre la notation « 1m60 »… Cela
est réservé au monde non décimal… 45° 25’ 34’’… 8 h 42, etc. Depuis que la
livre britannique a rejoint le gros des troupes, j’ignore si le cas se présente
encore pour les monnaies…
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À Typographie, le 9 janvier 1999.
B. Leraillez : Quelqu’un sait si la place de l’euro « ( » a été définie ?
Elle n’a pas à être définie… Elle est.
Un montant en euros (ou en quelque devise que ce soit) est un cardinal,

donc pas de discussion… en tête. 3 EUR (ça fait tard…), 3 km, 3 pages… Pour
tout individu civilisé, un nombre placé en seconde position est immédiatement
transformé en ordinal (page 3). 

Même les militaires le savent, qui font très bien la différence entre « 24 km »
et « km 24 »… Il n’y a que les banquiers et les comptables pour ignorer ce petit
détail chiffresque.

À Langue-Fr., le 7 janvier 2002.
H. Landroit : Éliminons tout de suite « e » ou « E » qui sont des abréviations 

fantaisistes, calquées sur « f » ou « F » pour franc.
Bonne raison pour ne pas les éliminer. D’autant que l’usage les sauvera…

H. Landroit : Le symbole ( est nouveau, …
Ce n’est pas un symbole… mais un logotype. C’est bien là le problème et

l’effarante absurdité de la chose.

H. Landroit : 100 EUR.
Oui.

H. Landroit : Mais l’on préférera, dans la langue écrite soutenue, 100 euros.
Oui. Ou, encore plus soutenu, « cent euros ».

H. Landroit : « ( 100 » sera réservé à l’affichage commercial.
Non… c’est fréquent mais inadmissible en toutes circonstances. Pour une

raison simple : en français, l’antéposition de l’unité transforme un cardinal en
ordinal.

Exemples : 100 km (cent kilomètres) et km 100 (centième kilomètre). 100 p.
(cent pages), p. 100 (page cent, c’est-à-dire la centième page). Pour rire un
peu : 14 louis et Louis XIV.

H. Landroit : La virgule sera préférée au point pour séparer les unités des
décimales (ainsi 20,58 euros).

« Préférée » me semble un peu faible… Le point est fautif.

H. Landroit : En résumé et pour répondre plus précisément aux questions
posées sur la liste : l’euro doit s’accorder au pluriel, il ne porte pas de majus-
cule ; centime est préférable à cent.

D’accord sur tout (sauf, de nouveau, sur « préférable »…).

∑
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Évangile fi Bible.
L’Évangile (doctrine du Christ), l’Évangile selon saint Luc (livre

biblique) ; pendant l’évangile (moment de la messe), le curé s’est 
mis à tousser ; ton laïus, c’est pas franchement parole d’évangile ;
Démocratie française fut un temps l’évangile libéral.

Événement historique fi Âge, Date, Époque, Guerre, Révolution.
« L’histoire est l’ironie en marche, le ricanement

de l’Esprit à travers les hommes et les événements. »
Émile Michel Cioran, Précis de décomposition.

La Commune, le Déluge, le Front populaire, la Libération, la
Longue Marche, le troisième choc pétrolier.

Exemple de mauvais usage : « La France, neuf ans après la libéra-
tion, a mauvaise mine ; et d’autre part elle ne se sent pas bien. » – Jules
Romains, Examen de conscience des Français.

Seraient meilleures les formes « neuf ans après la Libération » ou
« neuf ans après sa libération ».

••• Événements datés. 
La dénomination de nombreux événements historiques fait réfé-

rence à une date, à une durée ou à un élément temporel quelconque
(saison, fête, etc.).

Les Cent-Jours, la guerre de Cent Ans, la journée des Dupes, 
les Trois Glorieuses, les Trente Glorieuses, le 9 Thermidor, le 18 Bru-
maire, Mai 1968, les massacres de Septembre, les Pâques sanglantes,
le Printemps de Prague ; le 18 juin, la nuit du 4 août, le 14 juillet 1789,
le 18 brumaire an VIII, la révolution de 1848.

Événement sportif fi Manifestation sportive

Exergue fi Épigraphe
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Expédition fi Guerre

Exposant fi Abréviation, Appel de note, Madame, mademoiselle,
monsieur, Numéro.

Les éditeurs et les traducteurs de logiciels feignent de l’ignorer 
mais les typographes français ont un vocabulaire respectable. Ils ne
connaissent ni exposant ni indice, mais des lettres, des chi∂res, des
signes supérieurs ou inférieurs. Les exposants des mathématiciens se
composent en caractères supérieurs, les indices en caractères inférieurs.

≠ Berthelot 1992.

À Typographie, le 5 janvier 1999.
T. Bouche : Quelle est la distinction fondamentale entre « exposants » et

« supérieurs » ?
Pour la distinction fondamentale, faut t’adresser à un typofondamentaliste.
Pour l’anecdote, un signe supérieur est un caractère en tant que tel. Un

signe en exposant est n’importe quel signe ordinaire mis en exposant…
À mon sens, les lettres et les chiffres supérieurs, indispensables au 

temps du plomb (t’imagines sinon les parangonnages d’enfer…), ont perdu 
beaucoup de leur intérêt… Est-il plus habile (et rapide…) de changer de
police (faut de la police expert pour avoir un jeu plus ou moins utilisable) ou
de mettre en exposant (bien réglé…) ?

À F.L.L.F., le 30 novembre 2000.
Lan Chan Theur : J’avais rejeté d’office exposant puisque la définition de ce

terme le réserve au domaine des mathématiques (on ne met pas un r ou un
o en exposant).

Si, justement… on peut mettre un r ou un o en exposant (et même en
indice…). J’ajoute que l’immense majorité des lettres que vous voyez flotter
au-dessus de la ligne de base sont hélas mises en exposant.

Yé m’explique… Au temps du plomb, il y avait déjà des « exposants » (que
l’on n’appelait pas comme ça) et des lettres supérieures. (Comprendre « lettre »
au sens large, c’est-à-dire « signe », y compris les chiffres…) 

Les premiers s’obtenaient en parangonnant péniblement un corps beaucoup
plus petit que celui du texte courant. Les secondes, d’un emploi aisé, étaient
fondues dans le corps employé. Aujourd’hui, c’est presque la même chose,
sauf que le dessin des exposants n’est plus spécifique à leur œil… ce qui est
parfois ennuyeux.
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Donc, aujourd’hui, sur nos drôles de machines :
— « exposant » désigne uniquement un format, disponible partout ;
— « lettre supérieure » désigne soit un format (dans les logiciels de mise en

pages), soit un simple glyphe (« dessin ») associé à un caractère quelconque
(police dite « expert »), soit un caractère (encore rare…) associé à des glyphes
spécifiques.

Il vaut mieux employer les « vraies » lettres supérieures, dont le dessin
devrait — en principe… — offrir des corrections optiques […], mais rares 
sont ceux qui perdent leur temps à aller pêcher de vraies lettres supérieures
dans les polices « expert ». Dans quelques années, quand les polices auront
enfin acquis une saine corpulence et les logiciels de bons réflexes, la situation
s’améliorera…

Dernier mot… Dans les logiciels qui disposent de deux formats (exposant
et lettre supérieure), il est bon d’employer les deux, afin de régler finement
des pourcentages spécifiques.

Lan Chan Theur : Dans un imprimé produit à l’aide d’un logiciel « moyen »,
on n’obtient, en règle générale, qu’une approximation de la « vraie » lettre
supérieure du typographe.

Oui, mais il ne faut pas exagérer les méfaits de cette approximation… (C’est
beaucoup plus grave avec les « fausses » petites capitales.) En outre et en
P.A.O., n’oubliez pas que le phénomène concerne (pour l’heure) toutes les
grandes variations de corps… et que vous ne pouvez donc y échapper… Une
garalde ou plus encore une didone bien dessinée pour les corps 9 à 12 sera
nécessairement déficiente en corps 6 et hideusement empâtée en corps 72…

Lan Chan Theur : Le logiciel « moyen » utilise une technique analogue au
parangonnage et des caractères grossièrement proportionnés pour simuler
une lettre supérieure.

Oui. (Sauf pour le « grossièrement »… puisque le problème est qu’ils sont
strictement, précisément, mathématiquement, obtusément réduits… D’accord
quand même pour le grossièrement, car ce n’est pas la géométrie qui manque
ici, c’est la finesse…)

Extrait fi Citation

∫
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Faculté fi Académie, Université.
La faculté de droit.
Exception. — Le mot faculté prend la majuscule initiale lorsqu’il 

désigne le corps médical : la Faculté m’a prescrit le repos.

Famille fi Classification typographique.
Caractères d’un même œil, fondus sur di∂érents corps.

Fascicule
Partie d’un ouvrage publié en livraisons.
Les numéros des fascicules se composent en chi∂res romains 

grandes capitales.

Fausse page fi Belle page

Faux titre
Répétition, parfois abrégée, du titre d’un ouvrage sur la page de

tête précédant immédiatement la page de titre.
¶ Le corps du faux titre doit être inférieur (généralement d’un tiers)

à celui du titre.

∏
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Féminin fi Genre des noms communs.

Sexuation de la langue : 
« le » sentinelle, l’« auteure », une « autrice »…

À France-Langue, du 18 mars au 8 avril 1997.
M. Francis : Je crois qu’il faut distinguer d’une part les noms de fonctions

qui doivent prendre le genre de la personne à qui ils s’attachent, d’autre 
part des noms d’activités et de phénomènes transférés à la personne qui les
pratique.

Ça, personne ne le conteste. On peut néanmoins observer que l’apparte-
nance à ces catégories n’entraîne pas mécaniquement des conséquences simi-
laires. Par exemple, si, comme vous le soulignez justement, une sentinelle (f)
est à l’origine un individu chargé de la sentinelle (f), on peut vous répondre
qu’un garde (m) est à l’origine un individu chargé de la garde (f).

M. Francis : Si le français ne connaît pas la forme auteure, ce n’est pas 
par faiblesse grammaticale ni par manque de capacité morphologique, 
c’est parce que la pratique sociale n’a pas favorisé cette occupation par des
femmes et que le nom n’en a pas été dérivé.

Ça, en revanche, c’est très contestable. Pour plusieurs raisons.
— Les tentatives de féminisation d’« auteur » ne datent pas d’aujourd’hui.

Elles tentaient jadis de respecter naïvement la capacité morphologique du
français (auteuresse, autrice, etc.). Alors que la pratique sociale avait déjà favo-
risé cette occupation par des femmes, celles-ci n’ont pas adopté ces formes.
On les comprend.

— Si la forme auteure ne s’impose pas dans l’ensemble des pays dits fran-
cophones, cela n’est pas dû à une résistance machiste mais uniquement à son
caractère monstrueux, quoi qu’en pensent les docteures et les professeures.
La tératolinguistique n’y changera rien.

— En Europe, les arrêtés les plus sereinement féministes, par exemple celui
du gouvernement de la Communauté française de Belgique (21 juin 1993), se
gardent bien de reprendre cette délirante féminisation par le seul e des 
terminaisons en eur. Ils préconisent une auteur, une ingénieur, une procureur,
une professeur, une proviseur, etc. Même s’ils sont discutables, ils ne font 
qu’imiter l’ironique Boileau : « Vais-je épouser ici quelque apprentive auteur ? »
(cité par É. Littré).

F. Lagacé : Le nom garde pour une personne a d’abord été dérivé de l’action
de « garder », c’est-à-dire du verbe. Le garde est celui qui est chargé de 
garder plutôt que chargé de la garde (dans l’ordre étymologique, parce que
sémantiquement on voit bien que c’est la même chose).
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Pardonnez-moi, mais je ne suis pas tout à fait d’accord… Le nom féminin
garde (action de surveiller) est effectivement un déverbal de « garder »… mais
le nom masculin (personne chargée de la garde) est lui dérivé du nom fémi-
nin. Le Dictionnaire historique de la langue française d’Alain Rey fournit des
indications assez précises sur le sujet.

F. Lagacé : Je parlais de pratique sociale. […] Cela dit, vous avez bien le droit
de trouver auteure monstrueux. On verra ce qui se passera dans l’ensemble
de la francophonie.

Sur la pratique sociale, il n’y a aucune divergence entre nous. Loin de moi
l’idée de contester l’égalité des sexes, et si un simple « e » à « auteur » pouvait
l’établir définitivement je serais le premier à adopter cette graphie surprenante.
Hélas, je n’en crois rien et je persiste à trouver cette terminaison monstrueuse
(difforme, mal formée). Elle n’est légitime que dans les adjectifs (supérieur,
supérieure) et, en conséquence, dans les adjectifs substantivés (la supérieure).
Les purs substantifs féminins en eure sont extrêmement rares et aucun ne
dérive d’un masculin : chantepleure, demeure, gageure, heure, vergeure.

En revanche, ils sont très nombreux à se satisfaire de la terminaison 
« eur » dont le prétendu caractère masculin est difficilement perceptible dans :
aigreur, ampleur, ardeur, blancheur, candeur, chaleur, clameur, consœur, 
couleur, défaveur, douceur, douleur, épaisseur, erreur, fadeur, faveur, ferveur,
fleur, fraîcheur, frayeur, froideur, fureur, grandeur, grosseur, hauteur, hideur, 
horreur, humeur, impudeur, laideur, langueur, largeur, lenteur, liqueur, longueur,
lourdeur, lueur, maigreur, minceur, moiteur, noirceur, odeur, pâleur, pesanteur,
peur, primeur, profondeur, puanteur, pudeur, raideur, rancœur, rigueur, rondeur,
roseur, rougeur, rousseur, rumeur, saveur, senteur, sœur, splendeur, stupeur,
sueur, teneur, terreur, tiédeur, torpeur, tumeur, valeur, verdeur, vigueur…

Hormis deux cas assez particuliers, il n’existe en français aucun exemple de
féminisation par le seul e d’un substantif masculin en eur. Ces deux cas sont :
« prieur, prieure » ; « beur, beure » (variante rare et discutable de « beurette »).
Face aux dizaines de formes orthodoxes en -euse et -rice (ou plus rares 
en -er/esse), vous conviendrez que c’est un peu insuffisant pour imposer 
« auteure »…

Sur la confusion entre sexe et genre, qui vous permet de lier — à mon 
sens abusivement — pratique sociale et morphologie, je rappellerai que le
féminin a imposé sa loi au masculin en des temps où les femmes étaient
tenues dans un triste état d’infériorité. Quantité d’adjectifs courants ont été 
alignés sur le féminin : « nud » et « ver » se sont alignés sur « nue » et « verte »
pour devenir « nu » et « vert ». Nul n’y voit la marque de la passion sexiste de 
nos ascendantes, qui n’auraient pas hésité à imposer des divergences avec
d’autres dérivés fidèles à l’origine latine (nuDité, verDure) à seule fin de 
favoriser leur propre émancipation.
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Pour reprendre et élargir le thème de notre discussion sur « auteur-e » et la
féminisation des noms de métier, j’aimerais aborder le problème posé par la
diversité des choix effectués (par des commissions de terminologie ou par un
groupe quelconque de scripteurs). Ainsi, pour conserver le même exemple
(personne de sexe féminin ayant rédigé un ou plusieurs ouvrages), on écrira :
une auteure (Canada), une auteur (Belgique), un auteur (France).

Bien que ma profession m’incline dangereusement à leur trouver des 
vertus, je ne suis pas un maniaque de l’uniformité et de la norme… Pourtant,
j’en ai ici la nostalgie…

Nous nous reconnaissons le droit à nos préférences respectives. Je m’en 
félicite, mais cela seul n’est pas en cause.

Si les cas de disparité demeurent peu nombreux, on s’en accommodera
sans peine, mais s’ils venaient à se multiplier ? Qu’en pensez-vous ? […] 
Pour faire plaisir à F. Lagacé, voici un exemple classique qui illustre le fait que
non seulement l’adjectif change parfois de sens en étant antéposé, mais que
ce nouveau sens est différent selon qu’il s’agit de qualifier un homme ou une
femme… « Un homme honnête » et « une femme honnête » sont deux 
personnes d’une probité exemplaire. En revanche, « l’honnête homme » est
cultivé, alors que « l’honnête femme » ne se livre pas à la débauche… À 
chacun ses compétences, son terrain de prédilection ou son cantonnement.
Voilà du véritable sexisme…

F. Lagacé : Sérieusement, le mot prud’homme , ayant un dérivé comme 
prud’homal, a sans doute perdu de ce qu’on appelle la motivation linguis-
tique. Par exemple, quand on dit d’une femme qu’elle fait preuve de 
bonhomie, personne ne croit qu’elle s’est travestie.

Bien d’accord… Le drame, c’est que le Conseil supérieur de la langue 
française est passé par là… Dans le noble souci de nous faciliter la vie, il a
foutu une indescriptible black merda. Tout en voulant favoriser la féminisation
de certains termes, il conseille ceci : prudhomme, prudhommie, prudhom-
mal(e)… bonhomme, bonhommie… C’est logique, mais comme retour 
en force des hommes, ça se pose un peu là… En outre, c’est très 
finement vu de faciliter ainsi la distinction entre prud’homie (devenue 
prudhommie) et prudhommerie… […]

Larousse n’a pas encore suivi ce judicieux conseil. Le Robert maintient 
les entrées traditionnelles mais précise à chaque fois : « On écrirait mieux 
prudhomme, prudhommal, etc.» Votre argument, si juste, risque d’être invalidé
si les conseilleurs de nos usages sont écoutés.

F. Lagacé : Les Français trouveront-ils étrange une conseillère prud’homme ?
Oui… ils préfèrent les conseillères prud’homales, dont la dernière syllabe

est charmante.
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À France-Langue, le 14 janvier 1998.
D. Couturier : Je verrais bien : la sentinelle.
Moi aussi… mais puisque encore une fois il est ici question d’harmoniser

sexe et genre, je suppose que vous verriez également bien le sentinell, voire
le sentinel pour désigner un homme occupant cette délicate position.

À F.L.L.F., du 29 novembre 1999 au 28 janvier 2000.
D. Didier : De même pour une auteure, une factrice, une juge.
Je crois que, dans l’intérêt des femmes et du français, il serait bon de faire

le tri : « une factrice » ne pose aucun problème, ni linguistique ni idéologique…
« Une juge » en pose à quelques misogynes mais est linguistiquement irrépro-
chable et, à mon sens, souhaitable… En revanche, « une auteure » ne peut
séduire que ceux et celles qui ne « sentent » pas leur propre langue ou qui sont
prêts à la torturer pour qu’elle accepte leur dogme. Hormis les adjectifs subs-
tantivés et un ou deux termes rares, les substantifs en « eur » ne forment jamais
de féminin en « eure »…

« La hauteure de cette auteure m’est une douceure. » – Georgette P., la
Réapparition. […] 

Je ne nie pas les pesanteurs sociales, vous vous en doutez bien… mais 
j’observe que parfois les adversaires « machistes » et « féministes » s’entendent
comme larrons en foire pour pervertir le débat… jusqu’à la caricature… 
jusqu’à l’oubli de l’essentiel. Pour les uns, oubli prémédité… pour les autres,
étourderie (restons courtois). C’est délassant, mais je crois que ni le français
ni les femmes n’ont à y gagner quoi que ce soit.

Tenez, je parie que c’est encore une des conséquences de l’idolâtrie 
linguistique… Tout le monde sait, par exemple, que le recours capétien à la 
loi salique découle directement du fait que le mot « reine » n’existe pas en 
français… Non ? Ah… dommage.

L. Bentz : L’adjonction du -e est facultative pour les termes issus des 
comparatifs latins : une junior(e), une major(e), une sénior(e).

Misère, comme dirait un excellent botaniste. La majore majore la facture.
Franchement, « la major » est très bien. Pourquoi en rajouter des kilos ?
Et l’emprunt (bienvenu, très parlant…) : une major, les majors d’Hollywood ?

Certes, il ne s’agit plus d’un individu, mais c’est bien la preuve que « major »
supporte allégrement les deux genres… Le choix ici aussi, histoire d’introduire
un peu de cohérence dans le néo-français ? Une majore, des majores ? Pas
question ! On ne touche pas à ces choses sacrées… Le français de pépé et de
mémé (en attendant « mémée »…), tant qu’on veut, mais le jargon mammo-
nesque, total respect… Faut pas indisposer les managères avec la francisation
du sabir…
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Féminisation de la langue : 
tirets et parenthèses

À France-Langue, le 15 mai 1998.
L. Le Borgne : Le troisième type de règles porte sur les formulaires. Il se dis-

tingue des deux précédents par l’utilisation du trait d’union et par l’ajout de
la marque du féminin non seulement aux noms de désignations, mais à tous
les mots qui s’y rapportent. […] Formulaires : Un-e étudiant-e inscrit-e.

Bon… il ou elle est inscrit-e… mais supposons qu’il ou elle soit nouveau ou
nouvelle… boursier ou boursière… que faire avec le(s) trait(s) d’union ?
Nouve/au-lle ou boursi-er/ère ?…

À Typographie, le 17 mars 1999.
B. Lombart : On peut trouver des thèses de doctorat aux États-Unis où l’on

utilise « he/she » pour… Aristote !
Dieu himself a parfois droit à ce genre de double genre. Dualité et/ou 

Trinité, voilà du chouette, du surfin.

Féminisation de la langue : 
« Première » ministre

À Langue-Fr., du 25 au 27 février 2000.
L. Bentz : Au fait, comment féminisez-vous « Premier ministre » ? Première

ministre. Vous écririez bien présidente du Conseil, non ?
Oui… mais je ne crois pas que « président(e) » soit un numéral… Si ? Non,

je pense que vous plaisantez… Nous sommes ici dans le même cas de figure
qu’avec : Mme Machin est le premier athlète à franchir 10 m à pieds joints.
Mme Machin est la première athlète à franchir 10 m à pieds joints.

Le jusqu’au-boutisme irréfléchi est rarement payant. S’agissant de la fémi-
nisation des titres, il débouche sur une dépréciation du rôle des femmes. 
N’oublions pas que la langue française telle que nous la connaissons encore
pourrait plaisamment être qualifiée de « féministe » : le genre marqué, c’est le
féminin. « Privilège » considérable que d’aucuns sont en train de ruiner. La
« cause » des femmes n’a rien à gagner à la démagogie débridée. Au contraire.
Le Premier ministre (homme ou femme) est le premier de tous les ministres
(hommes et femmes). En français, la première ministre pourrait éventuel-
lement être la première des ministres de sexe féminin. Bref, c’est du machisme
pur et simple.

Je n’ai rien contre « la juge » ou « madame la ministre » (vous le savez 
parfaitement), mais je ne suis pas près d’admettre « la Première ministre », qui
est un affront aux femmes.
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L. Bentz : Je distingue toujours selon qu’on parle de la personne précise
occupant la fonction, d’un texte général faisant référence à la fonction…

Moi aussi. Sauf que je n’applique pas mécaniquement cette utile distinction.
Dans de nombreux cas, la morphologie et le sens même s’y opposent. Parfois,
c’est l’intérêt même de ceux que l’on croit défendre qui peut en souffrir.

L. Bentz : Lisez le compte rendu des tribunaux dans Libération le lundi
matin. Vous y verrez employé « la présidente » lorsque la fonction de président
de chambre est assumée par une femme.

Très bien. Rien à redire, mais le lien avec « premier » et « première » est 
assez ténu…

L. Bentz : Lorsque vous me reprîtes naguère, dans F.L.L.F., sur « le premier
auteur », vous eûtes raison (si si !). Mais dans ce cas d’espèce, il y a lieu de 
rappeler que les performances des athlètes sont classées distinctement pour
les hommes et pour les femmes.

Oc, oc. Changeons de discipline.
Quelle est la formule la plus élogieuse : « Mme Machin est la première navi-

gatrice à franchir le cap Horn à pieds joints » ? ou : « Mme Machin est le premier
navigateur à franchir le cap Horn à pieds joints » ?

L. Bentz : Mais on a dû écrire et dire « la Premier ministre » à propos de
Mme Cresson.

Bon exemple. Le délire misogyne suscité par son bref passage à Matignon
n’a en rien été freiné par une ineptie grammaticale. Le mal est plus profond,
vous le savez aussi bien que moi. Il est à l’œuvre depuis si longtemps et par-
tout, même dans des lieux où la grammaire française n’intéresse personne…
Croire que l’on en viendra localement à bout en défigurant « officiellement »
notre langue ne peut faire l’affaire que de nos ennemis communs… des deux
sexes : ceux qui n’ont rien à foutre du sort réel des femmes réelles et ceux, les
mêmes, qui ont tout intérêt à ce que la langue française perde sa vigoureuse
clarté qui est sa seule chance de salut.

S. Lamek : On pourrait objecter que les notes de la première de ma classe
étaient meilleures que celles des garçons. Elle n’était pourtant pas « premier ».

On pourrait encore plus facilement objecter que vous employez « premier »
en tant que substantif puis comme attribut, et non plus comme adjectif… 
procédé qui réduit à néant votre démonstration… Reprenez-la en employant
« élève » (ou tout autre substantif qui vous semblera adapté) derrière 
« premier »…

π

373

FÉMININ

orthotypographie-A-F  9/06/09  5:45  Page 373



Feuille, feuillet fi Folio.
Dans le vocabulaire du livre, ces deux termes ont des significations

distinctes.
1. Feuille désigne la feuille de papier qui passe sous les presses de

l’imprimeur. Elle peut accueillir un nombre variable de pages — selon
le format et l’imposition — qui est nécessairement un multiple de
deux (recto, verso). Pliée, mise en cahier, assemblée, elle engendre des
feuillets que le lecteur pourra feuilleter. Un feuillet n’aura jamais que
deux pages, une sur son recto, l’autre sur son verso.

2. Les bonnes feuilles sont celles du tirage définitif. Des bonnes
feuilles étaient naguère envoyées à la critique. Par extension, l’expres-
sion a finit par désigner la publication dans la presse d’extraits d’un
ouvrage à paraître. Synonyme : bonnes pages. Ne pas confondre avec
les belles pages (pages impaires), voir : Belle page.

Figure
Abréviation : fig. (« figure », « figures »).
•• Le mot figure ne s’abrège que dans les notes, les annexes, etc.

Dans le texte courant, il ne s’abrège que dans les références situées
entre parenthèses.

= Lefevre 1883.

Folio fi Feuille, feuillet.
Mot latin, ablatif de folium, « feuille ».
1. Feuillet des anciens livres numérotés par feuillet et non par page.

On précise : « folio 3 recto, folio 8 verso ».
2. Sens moderne : numéro d’ordre de chaque page d’un livre.

Feuillet d’un livre numéroté sur le recto et le verso.

∂
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Fonction fi Grade, Ministère, ministre, Titre honorifique, Titre 
religieux.

Publics ou privés, civils, militaires ou religieux, les emplois, les
fonctions, les grades, les charges, les mandats électifs s’écrivent en
minuscules.

Un pape, trois cardinaux, douze archevêques.
Un général, trois colonels, douze capitaines.
Un ministre, trois préfets.
Deux sénateurs, trois députés, six maires.
Un recteur, deux doyens.

Fonte fi Casse, Classification typographique, Police.
Assortiment complet d’un caractère.

Format fi Folio.

« Mon berceau s’adossait à la bibliothèque,
Babel sombre, où roman, science, fabliau,
Tout, la cendre latine et la poussière grecque,
Se mêlaient. J’étais haut comme un in-folio. »

Charles Baudelaire, « la Voix », les Épaves.

Papier : formats des feuilles de papier exprimés en millimètres.
Formats ISO

A0 841 | 1189* B0 1 000 | 1414**
A1 594 | 841 B1 707 | 1 000
A2 420 | 594 B2 500 | 707
A3 297 | 420 B3 353 | 500
A4 210 | 297 B4 250 | 353
A5 148,5 | 210 B5 176 | 250
A6 105 | 148 B6 125 | 176
A7 74 | 105*** B7 88 | 125

375

FONCTION FORMAT

* Soit, miracle de la subtile précision normative, à peu près un mètre carré
(0,999 949 mÇ).

** Où l’on voit que la normalisation a modérément enrichi le vocabulaire papetier.
*** Et ainsi de suite…
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Formats classiques

Livres, brochures, etc. :
Attention ! Ici, format a deux acceptions très di∂érentes.
1. Sens courant : dimensions d’un livre.
2. Le format indique le nombre de pages de composition contenues

dans les formes (composition imposée) utilisées pour imprimer un
ouvrage.

In-plano : une page par forme.
In-folio : deux pages par forme.
In-quarto : quatre pages par forme.
In-six : six pages par forme, etc. 
C’est simple. À condition de ne pas oublier qu’une feuille a 

deux faces.

Grand-monde 1200 | 900

Grand-aigle 1060 | 750
Aigle 940 | 700

Petit-aigle 940 | 600

Double-colombier 1260 | 900
Grand-colombier 900 | 630

Colombier 860 | 620
Petit-colombier 800 | 600

Double-soleil 1200 | 800
Grand-soleil 830 | 600

Soleil 800 | 580

Quadruple-raisin, Univers 1 300 | 1000
Double-raisin 1000 | 650

Raisin 650 | 500
Petit-raisin 640 | 490

Double-cavalier 920 | 620
Cavalier 620 | 460

Quadruple-carré 1 120 | 900
Double-carré 900 | 560

Carré 560 | 450

Quadruple-coquille 1 120 | 880
Double-coquille 880 | 560

Coquille 560 | 440

Écu 520 | 400

Quadruple-couronne 940 | 740
Double-couronne 740 | 470
Couronne-édition 470 | 370

Petit-couronne 460 | 360

Double-tellière 680 | 440
Tellière, Ministre 440 | 340

Florette 440 | 340

Double-pot 620 | 400
Pot, Écolier 400 | 310

Double-cloche 580 | 390
Cloche 400 | 300

Cloche de Paris 390 | 290

Double-jésus 1120 | 760
Grand-jésus 760 | 560

Jésus ordinaire 720 | 550
Petit-jésus 680 | 520
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Exemple. — In-quarto : quatre pages de composition par forme,
huit pages imprimées sur la feuille (recto et verso).

Beaucoup d’auteurs et de bibliophiles considèrent que les formats
et leurs désignations traditionnelles sont déterminés par le pliage des
feuilles. On peut l’admettre dans la plupart des cas.

Une feuille non pliée (1 feuillet, 2 pages) et un livre formé de telles
feuilles sont légitimement dits in-plano. Une feuille pliée en deux
(2 feuillets, 4 pages) et un livre formé de tels cahiers sont légitimement
dits in-folio.

Il est cependant abusif d’établir une relation entre le nombre de
plis et le nombre de feuillets : une feuille pliée trois fois n’est pas
nécessairement un cahier in-octavo (8 feuillets, 16 pages) ; il peut 
s’agir d’un in-six (6 feuillets, 12 pages) ; pliée quatre fois, ce sera un 
in-seize (16 feuillets, 32 pages) ou un in-douze (12 feuillets, 24 pages).

= Larousse 1933, Vaillant 1890.
≠ Gouriou 1990, Impr. nat. 1990, Robert 1993.
Remarque. — In-plano, in-folio, in-quarto, in-douze, etc. sont 

des noms masculins invariables et des adjectifs invariables. Sans 
exception. C’est simple, sans doute trop. Sur ce point, Le Beau-Bensa
& Rey-Debove 1991 et Robert 1993 suivent les recommandations « sim-
plificatrices » du Conseil supérieur de la langue française et admettent
la marque du pluriel pour les substantifs {in-folios, in-quartos, in-
octavos}. Bon, et avec in-douze, in-seize et les autres, qu’est-ce qu’on
fait ? On considère que ce sont des exceptions ?

Abréviation Feuillets Pages
in-plano — 1 2
in-folio in-fº 2 4

in-quarto in-4º 4 8
in-six in-6 6 12

in-octavo in-8º 8 16
in-douze in-12 12 24

in-seize in-16 16 32
in-dix-huit in-18 18 36

in-vingt-quatre in-24 24 48
in-trente-deux in-32 32 64
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In-plano ne s’abrège jamais. Le « o » supérieur n’intervient que dans
l’abréviation des autres formes latines, où il est obligatoire (in-f º, 
in-4º, in-8º, mais : in-6, in-12, etc.).

= Lecerf 1956.
≠ Typogr. romand 1993 [in-4, in-8].

Évoquer un volume « jésus » ou un volume « in-quarto » n’a guère
de sens. L’indication doit être double.

Pour obtenir le format (au sens 1 : dimensions) d’un livre, le format
(au sens 2 : nombre de pages par forme) ne su∑t pas. Il faut en outre
connaître le format des feuilles.

Grand- Grand-Coquille Carré Raisin jésus colombier
in-plano 440 | 560 450 | 560 500 | 650 560 | 760 630 | 900

in-fº 280 | 440 280 | 450 325 | 500 380 | 560 450 | 630
in-4º 220 | 280 225 | 280 250 | 325 280 | 380 315 | 450
in-6 186 | 220 186 | 225 216 | 250 253 | 280 300 | 315
in-8º 140 | 220 140 | 225 162 | 250 190 | 280 225 | 315
in-12 110 | 186 112 | 186 125 | 216 140 | 253 157 | 300
in-16 110 | 140 112 | 140 125 | 162 140 | 190 157 | 225
in-18 93 | 146 93 | 150 108 | 166 126 | 186 150 | 210
in-24 93 | 110 93 | 112 108 | 125 126 | 140 150 | 157
in-32 70 | 110 70 | 112 81 | 125 95 | 140 112 | 157

Ces dimensions (en millimètres) sont celles des cahiers non rognés.

Les in-six, in-douze, in-dix-huit, in-vingt-quatre deviennent rares.
Pour les formats normalisés, si l’on s’en tient aux in-folio, in-quarto,
in-octavo, in-seize et in-trente-deux, les dimensions des cahiers 
sont faciles à déterminer : une feuille ISO A0 donne deux feuillets A1,
quatre feuillets A2, huit feuillets A3, etc. Ensuite, le massicot ruine et
fait oublier cette admirable ordonnance.

∑
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Fraction fi Barre oblique, Chi∂res, Échelle, Pourcentage.
• Dans les textes et les ouvrages scientifiques, techniques, etc., les

fractions se composent toujours en chi∂res (généralement « anglais »).
Sur deux lignes, numérateur et dénominateur séparés par un filet

horizontal maigre :

,  ,  ,  ,  .

Ou, si l’on ne peut faire autrement, sur une ligne, comme dans les
textes courants, numérateur et dénominateur séparés par une barre
oblique :  a ⁄b,  3 ⁄4,  35 ⁄ 100,  1 ⁄ 500,  375 ⁄ 10. 

Typographie soignée des textes scientifiques : numérateur en chi∂res
supérieurs, dénominateur en chi∂res inférieurs, augmentation du
corps de la barre oblique : É⁄Ñ, Ö⁄ÅÇ.

•• Dans les autres textes, les fractions simples s’écrivent et se com-
posent en lettres : un tiers des présents, les trois quarts du gâteau, 
les quatre cinquièmes de la population active, les sept huitièmes du
pont Neuf.

••• Jamais de trait d’union entre le numérateur (n ⁄d) et le déno-
minateur (n ⁄d ) d’une fraction exprimée en lettres. Le dénominateur
peut en revanche inclure un trait d’union. Il faut donc se garder de
confondre fraction et dénominateur : les cinq centièmes (Ö⁄ÅÄÄ = 5 %),
un cinq-centième (Å⁄ÖÄÄ = 0,2 %).

≈ Si la « fraction » est un substantif, le trait d’union s’impose : cette
attaque du jeune trois-quarts mérite une belle part de quatre-quarts.

•• Au-delà d’une « certaine » complexité, le recours aux chi∂res et à
la barre oblique n’a rien de condamnable : les ÖÖ⁄ÅÇÖ du prix de vente.

Dans les énumérations, les comparaisons, les notes et les références, 
les chi∂res sont recommandables même pour les fractions simples :
Å⁄Ç moins Ñ ⁄Ö, plus Å⁄É, ça fait combien ? — Je ne sais pas… Å⁄ÉÄ ?

¶ La barre oblique est collée (sans espace) aux chi∂res qu’elle sépare.
••• Attention ! La barre oblique exprime la fraction ; toute autre

indication est non seulement superflue mais fautive : [ÑÇ⁄ÅÄÄÄème,
ÇÉ⁄ÅÄÄe], voir : Échelle.

= Girodet 1988, Impr. nat. 1990.

375
–
10

1
–
500

35
–
100

3
–
4

a
–
b
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Franc fi Euro.
L’adoption de l’euro confère à l’ensemble de cet article un cachet

historique prématuré.
••• Comme toute monnaie digne de ce nom, le franc ne prend

≈ jamais de majuscule initiale, sauf quand il est réduit au triste état
de symbole : F (sans point abréviatif ).

••• Précédé d’un nombre exprimé en toutes lettres, il s’écrit 
toujours au long : cinquante francs.

Précédé d’un nombre exprimé en chi∂res, il s’écrit :
•• soit au long : 50 francs ;
• soit sous forme de symbole, dans les notes, les références, les

tableaux et les travaux qui contiennent de nombreuses indications de
même nature : 50 F, 50 FRF.

Remarque. — Les comptables, les banquiers et autres spécialistes
du franc, sinon du français, ont une nette inclination pour l’inversion
monstrueuse : {F 50}. 

Cet usage, s’il est conforme à la tradition anglo-saxonne [£8.25,
$50.75], manifeste une étrange méconnaissance des nombres et 
singulièrement du petit rien qui di∂érencie les ordinaux et les 
cardinaux. Les militaires sont plus érudits qui savent que 50 est ordi-
nal dans « km 50 » (le cinquantième kilomètre) et cardinal dans
« 50 km » (cinquante kilomètres) : « Kilomètre 94 ! cria un second
courrier. » – André Malraux, l’Espoir.

≠ Berthelot 1992, Code typ. 1993, Gouriou 1990, Typogr. romand 1993.

Symbole.
(Rappel : les symboles n’ont pas de point abréviatif et ne prennent

jamais la marque du pluriel.)
•• En français, dès lors qu’aucune confusion n’est à craindre, 

le symbole du franc est F, que le franc soit français, belge, suisse,
luxembourgeois, etc.

Les graphies [F., f, f., Fr, Fr., fr, fr.] sont toutes fautives.
≠ Typogr. romand 1993 [fr., Fr.].
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Pour préciser l’origine du franc, deux solutions :
•• Renoncer au symbole français : cinq francs suisses, 5 francs fran-

çais. Les graphies [cinq F suisses, 5 F suisses] sont grotesques.
• Adopter les codes normalisés (ISO, Afnor) : 5 CHF, 50 FRF,

500 BEF.
Les graphies [FS, SFR] pour le franc suisse, [FF] pour le franc fran-

çais, [BF, BFR] pour le franc belge, [LFR, FLUX] pour le franc
luxembourgeois, sont aujourd’hui déconseillées, voire fautives dans
les documents bancaires ou commerciaux.

◊ Hors des tableaux, on se gardera d’employer les symboles MF
(million de francs) et kF (millier de francs).

Fronton fi Bandeau.
Illustration placée en tête des divisions principales d’un ouvrage.

∫

FRANC FRONTON
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